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nîîilon Barrot a demandé la. parole sur l'ordre du jour. 
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 ministère, de se réunir à la 

H'tion de prévenir l'autorité préalablement et d'assister à 

^réunion sans tumulte et sans armes. 

C tte question n'a pas été vidée. Mon opinion était qu'elle 

t l'Mre au sein du Parlement. Lorsqu'une question cons-

f tîonnelle de cette gravité est posée, le droit et le devoir du 

p lement est de ne pas la laisser incertaine; car c'est à lui à 

Mer l'étendue des droits politiques des citoyens, 

"cette question devait donc être vidée ici; elle ne le fut pas. 

Cenendant il y avait un devoir impérieux pour ceux qui sou-

t emieiit que le droit de réunion estune de ces libertés dont les 

citoyens ne peuvent se laisser dépouiller sans compromettre 

toutes les autres; c'était de placer en présence des prétentions 

du gouvernement une protestation, de pratiquer ce droit de 

manière à ce que de leur part au moins il n'y eût aucune con-

cession, c'est-à-dire avec la résolution de ne s'arrêter que de-

Tant quelque obstacle invincible. 

Cela avait été accepté. Nous pensions que le gouvernement, 

M croyant armé de lois suffisantes, se proposait de traduire 

devant les Tribunaux ceux qui persisteraient à vouloir reven-

diquer le droit de réunion, et de faire ainsi juger la légalité 

de ce droit. Les choses se seraient ainsi passées avec calme, 

sans troubles. 

Le public sans doute était préoccupé ; il ne pouvait rester 

indifférent en cette circonstance où il s'agissait du plus pré-

cieux de ses droits, carde celui-là découlent tous les autres ; 

cependant, malgré cette profonde et légitime émotion publi-

que, grâce au progrès de nos mœurs politiques, je ne crains 

pas d'affirmer que la lutte aurait été toute légale, exempte dé 

troubles et de tout désordre. Je suis convaincu que si la poli-

tique du cabinet eût pu être atteinte par cette manifestation, 

l'ordre public n'aurait souffert aucune atteinte. 

Il parait qu'a des conseils de sagesse et de prudence ont suc-
cédé d'autres inspirations ; «1"° ooto<! aVuioritô, à
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uuume qu'on n'apaisera pas, mais qu'on pourra faire 

naître, semblent établir que la force doit être opposée à l'exer-

cice tout paisible d'un droit évident. Il ne m'appartient pas 

de juger en ce moment l'opportunité des mesures prises par 

l'autorité. Je crains que ces mesures, dictées, dit-on, par un 

intérêt d'ordre, ne soient au contraire une cause de trouble. 

La manifestation, paisiblement accomplie, aurait rassuré 

il cs
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}' laissera, au contraire, un germe indéfini de 

desordre et de perturbation. Ce sont lames craintes sincères 
et profondes. 

Si mes paroles pouvaient avoir quelque influence sur le 

pays, jë lui dirais : Le premier besoin, le premier devoir pour 

tousest d'employer tous les moyens de prévenir les malheurs 

que des mesures imprudentes pourraient amener. 

Lest la pensée, Messieurs, que j'avais le besoin d'exprimer 

!r
tte enceinle et

 devant une assemblée aussi grave. S'il 
peut dépendre de moi d'apaiser cette exaltation que je pré-

°p
 Je

., Pgtf de toute l'énergie de mon patriotisme. 

Messieurs, s'arrêtent mes pouvoirs; je n'ai rien à ajouter. 
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Ppuyé sur la majorité des 

provoque des attroupemens au mépris des lois; cela ne pouvait 

être supporté; nous ne devions pas le supporter. 

Nous avons sous notre responsabilité le maintien de l'ordre 

public. .Tespèrc, comme M. Odilon Barrot, qu'il ne sera pas 

troublé; je ne répondrais pas qu'il ne serait pas troublé si le 

gouvernement ne prenait pas toutes les mesures et toutes les 

précautions nécessaires. Je n'ai pas la même foi que l'honora-

ble orateur dans tons ceux qui peuvent prendre part à celte 
manifestation. 

Maintenant, en quoi les mesures du gouvernement peuvent 

elles empêcher lasolution judiciaire dont parlait tout à l'heure 

l'honorable M. Odilon Barrot? Nous avons fait dans cette cir-

constance la juste part de toutes choses. Nous avons maintenu 

après le manifeste de ce matin, c.mme auparavant, la situa-

tion que le gouvernement avait prise, et en même temps nous 

n'avons pas voulu qu'à l'occasion d'un banquet on tolérât dans 

la ville de Paris une manifestation contraire à toutes les lois, 

et la proclamation d'un gouvernement improvisé à côté du 

gouvernement légal et constitutionnel. 

M . o. BARROT. — Je crains que M. le ministre de l'intérieur 

n'ait grandi à dessein... (Murmures aux Centres.) 

A gauche. — Oui ! oui ! 

M . o. BARROT. —Si M. le ministre de l'intérieur s'était borné 

à dire qu'une manifestation solennelle, à laquelle aurait pris 

part un grand concours de la population pouvait inquiéter le 

gouvernement, et l'inquiéter d'autant plus qu'elle serait plus 

régulière et plus pacifique, nous serions les uns et les autres 

très près de la vérité. 

Laissant de côté quelques expressions plus ou moins con-

venables d'un acte que je n'avoue ni ne désavoue, j'avoue très 

hautement les intentions de cet acte, j'en désavoue les expres-
sions. 

Los hommes qui appellent un grand concours de peuple au-

tour d'une manifestation publique manqueraient à tous leurs 

devoirs s'ils ne prenaient pas quelques moyens officieux sans 

doute, car ils ne sont pas l'autorité, d'établir ou de mainte-

nir l'ordre. 

Si nous vivions dans un pays où il ne peut y avoir de grande 

réunion, sans qu'elle soit réglée par l'autorité, je comprendrais 

vos murmures ; mais dans les pays libres, où ces grandes réu-

nions sont de l'essence môme du gouvernement, il est bon 

qu'elles se règlent elles-mêmes ; ne vous opposez donc pas à ce 

progrès. 

Le manifeste dont vous parlez appelle autour de la manifes-

tation projetée les gardes nationaux sans armes. N'est-ce pas 

là une pensée d'ordre et de sécurité ? 

Yoùs nous parlez d'usurpation des drojts du gouvernement; 

vous dites que la garde nationale avait été convoquée en armes. 

Il n'en est rien. Vous poursuivez une chimère. Avez vous pu 

penser un instant que le débat sur le droit de réunion pour-

rait laisser indifférente la garde nationale, à laquelle a été 

confiée la garde de toutes nos libertés? Non, elle devait avoir 

sa place dans une manifestation toute d'ordre et de patriotis-
me, ot je voua le répète, graœ aûi progrès de nos sentimens 

politiques, grâce au bon sens dû peuple le plus intelligent.du 

monde, cette manifestation eût été calme, paisible et digne. 

Maintenant, Messieurs, c'est à vous qu'appartient la respon-

sabilité de ce qui pourra arriver. Vous n'avez pas voulu de 

l'ordre avec et par la liberté, subissez-en les conséquences. 

M. LE MraiSTRE DE L'IXTÉRIEUR : S'il me fallait des preuves 

pour justifier la détermination prise par le gouvernement, je 

les trouverais dans les paroles mêmes de l'honorable M. Odi-
lon Barrot. 

Ce manifeste, qu'il nous accuse d'avoir grossi à plaisir, et 

qui a été ce matin imprimé; comme vous l'avez vu, avec les 

formes qui lui ont été donnée-, le concert que tout le monde a 

remarqué dans tous les journaux de l'opposition, ce mani-

feste, l'honorable M. Odilon Barrot ne l'avoue ni ne le désa-

voue. 

Le manifeste n'étant ni avoué di désavoué, est-ce un sujet 

de sécurité pour nous qui sommes chargés de maintenir l'ordre 

public ? Est-ce un sujet de sécurité qu'on publie ouvertement 

un manifeste provoquant à la violation des lois, un manifeste 

dont l'honorable M. Odilon Barrot n'ose pas dire qu'il l'avoue? 

Quelle raison donne-t-on pour justifier, sinon les formes, 

qui cependant sont quelque chose en pareille matière, au moins 

le fond de-ce qui a été fait? On nous dit d'abord que ce sont, 

des mesures de simple police, prises spontanément pour em-

pêcher les troubles qui auraient pu survenir. Il y avait donc 

des élémens de troubles? 

Lè désordre était donc plus prochain qu'on ne nous le di-

sait tout à l'heure ? (Très bien ! très bien !j Je demande depuis 

quand l'on admet que des comités qui s'instituent eux-mêmes 

aient la mission de convoquer les gardes nationaux au mépris 

des lois, pour rétablir et mainteuir l'ordre. 

M. DE COURTAIS. — Osez donc la convoquer, la garde natio-

nale ! 

M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR. —J 'âi écouté l'honorable M. 

Barrot avec calme; je prends très au sérieux la responsabilité 

qui pèse sur nous. La Chambre me rendra cette justice, que je 

n'ai fait entendre dans ce débat aucune parole irritante. 

J'aurais pu me croire autorisé à user de récriminations, 

caron a semblé indiquer que nous voulions cacher derrière 

une question d'ordre public une question d'existence ministé-

rielle, et grossir un incident très grave pour déplacer la ques-

tion dans un misérable intérêt. Je n'ai pas voulu user (le ré-

criminations ; avant tout, gardien de l'ordre et des lois, je me 

bornerai à dire que nous ne pouvons pas admettre le système 

qui vient d'être soutenu à cette tribune. Nous ne pouvons pas 

admettre davantage qu'on puisse se plaindre de cette préten-

due compression qui n'est destinée qu'à empêcher des actes 

évidemment contraires à la loi. 

Je maintiens ce que j'ai dit tout-à-l'heure. Nous avons ré-

solu de laisser les choses arriver au point où la question judi-

ciaire peut s'engager. Cette situation, nous l'avons prise, nous 

la maintenons encore. 

On appelle cela de la compression : ce n'est pas de la com -

pression, Messieurs. C'est la seule chose qui puisse être rai-

sonnablement demandée par tout le monde. La compression 

dont on parle est tout simplement l'accomplissement des de-

voirs du gouvernement, le maintien de l'ordre et le respect 

des lois sur lesquelles reposent là tranquillité du pays et le 

salut de nos institutions. 

M. LE PRÉSIDENT. — L'incident est terminé. La Chambre 

veut-elle reprendre la discussion de la loi sur la Banque de 

Bordeaux ? 

De toutes parts : Non ! non ! 

M. LE PRÉSIDENT. — Eh bien ! demain à une heure, In Cham-

bre reprendra cette discussion. 

Quelque» voix : A midi ! à midi ! 

Un grand nombre de membres : Non ! non! à une beure. 

Après cet incident, la séance a élé levée au milieu 

d'uns vive agitation. 

di, dans un local situé rue du Chemin de Versailles, à Chail-

lol ; 

Vu également : 1° l'article 3, n° 3, du titre 11 de là loi des 

16-21 août 171)0, ainsi conçu : 

« Les objets de police confiés à la vigilance et à l'autorité 

des corps municipaux sont... 3° le maintien du bon ordre 

dans les endroits où il se fait de grands rassembleméris d'hom-

mes, etc. » 

2° L'article 16 du titre -1" de la loi du 2"2 juillet 1701, ainsi 

conçu : 

« Le corps municipal pourra, sous le nom et l'intitulé de 

délibérations, et sauf la réformation, s'il y a lieu, par l'admi-

nistration du département, faire des arrêtés sur les objets qui 

suivent : 1° Lorsqu'il s'agira d'ordonner les précautions lo-

cales sur les objets confiés à sa vigilance et à son autorité 

par les articles3 et i du titre XI de la loi du 16-24 août 1790.» 

3" L'article 1" de l'arrêté du gouvernement, du 12 messidor 

an VIII (1 er juillet 1800), portant que : 

« Le préiet de police prendra les mesures propres à préve-

nir ou dissiper les attroupemens, les réunions tumultueuses 

ou menaçant la tranquillité publique. » 

4° L'arrêté du gouvernement du 3 brumaire an IX (25 oc-

tobre 1800) ; 

5° L'ordonnance de police du 30 novembre 1830 ; 

6° L'ordonnance de police du 31 mai 1831, qui soumet 

les bals, banquets et généralement toutes les réunions aux-

quelles on est admis, soit à prix d'argent, soit par souscrip-

tion, ou par tout autre mode leur donnant un caractère pu-

blic, à l'obtention d'une autorisation préalable du préfet de 

police ; 

Et 7° l'art. 471 n° 15 du Code pénal; 

Considérant que, d'après la notoriété publique, un grand 

nombre de personnes doivent prendre part au banquet sus-re-

laté, pour lequel des commissaires ont été nommés etdes sous-

criptions publiques provoquée^ par la voie de la presse; 

Considérant que, dans les circonstances présentes, les ras-

semblement, réunion et banquet projetés sont de nature à com-

promettre le bon ordre et la tranquillité publique, 

Avons arrêté et arrêtons ce qui suit : 

Art. 1 er La réunion et le banquet précités sont interdits. 

Art. 2. Le présent arrêté sera notifié à qui de droit. 

Art. 3. Toutes mesurés seront prises pour assûrér l'exécu-

tion du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 20 février 1848. 

Le pair de France, préfet de police, 

Signé : G. DELESSERT. 
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son propre nom les gardes nationaux, 

(Je soir, dans tous les quartiers de Paris, les pièces sui-

vantes ont été allichées : 

PRÉFECTURE DE POLICE.. 

ARRÊTÉ. 

Vu la déclaration qui nous a été faite, relativement à 

banquet qui doit avoir lieu le mardi 22 février courant, à 

un 

mi-

ORDONNANCE CONCERNAIT LES ATTROUPEMENS. 

Paris, 21 février 1848. 
Nous, pair de France, préfet de police, 

Considérant que, dans les circonstances actuelles, et en pré-

sence de l'agitation que l'on cherche à répandre parmi les ci-

toyens, il y a opportunité à donner une nouvelle publicité à 

l'ordonnance de police du 13 juillet 1821, concernant les at-
troupemens : 

En vertu de la loi des 16-24 août 1790, de l'article 2 dé 

l'arrêté du gouvernement du 12 messidor an VIII, et de l'ar-

rêté du 8 brumaire an IX ; 

Ordonnons ce qui suit: 

Article 1". L'ordonnance de police du 13 juillet 1831, con-

cernant les attroupemens, sera de nouveau imprimée et affi-

chée dans Paris et dans les communes du ressort de la pré-
fecture de poHice. 

Art. 2. Les sous-préfets des arrondissemens de Sceaux et 

de Saint-Denis, le chef de la police municipale, les commis-

saires de police à Paris et dans la banlieue, les maires des 

communes rurales, les officiers de paix et les préposés de la 

préfecture de police, à Paris, sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de tenir la main à son exécution. 

Les commandans de la force publique sont requis de leur 

prêter main-forte. 

Le pair de France, préfet de police, 

G. DELESSERT. 

Dispositions de l'ordonnance de police du 13 juillet 1831 , con-

cernant les allroupemens. 

Vu les articles 3, titre 11 de la loi des 16-24 août 1790, 46, 
titre fer de la loi du 19-22 juillet 1791 ; 10 et 22 de l'arrêté du 

12 messidor anVlH(l et juillet 1800), qui iihposent au préfet, 

de police, à Paris, l'obligation de prendre les mesures propres 

à prévenir ou dissiper les attroupemens, les réunions tumul-

tueuses ou menaçant la tranquillité publique, à maintenir la 

liberté et la sûreté du passage dans les rues, quais, places et 

voies publiques) qui l'autorisent à publier de nouveau les lois 

et règlemens de police, et à rappeler les citoyens à leur obser-
vation. 

Avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

Art. 1". U est défendu de former des attroufiemens sur les 
places ou sur la voie publique. 

2. Toutes personnes qui formeront des attroupemens seroiit 

tenues de se disperser à la première sommation des magistrats 

et officiers civils chargés de la police judiciaire. 

Si l'attroupement ne se disperse pas, les sommations se-

ront renouvelées trois fois. Chacune d'elles sera précédée d'un 

roulement de tambour ou d'un son de trompe. Si les trois 

sommations sont demeurées inutiles, il pourra être fait em-

ploi de la force, conformément à la loi du 3 août 1791. 
Les magistrats chargés de faire lesdites sommations seront 

décorés d'une écharpe tricolore. (Art. 1" de la loi du 10 avril 
1831.) 

Art. 3. Les personnes qui, après la première des somma-

tions prescrites par le second paragraphe de l'article précé-

dent, continueront à faire partie d'un attroupement, pourront 

être arrêtées, et seront traduites sans délai devant les Tribu-

naux de simple police, pour y être punies des peines portées 

au chapitre 1"' du livre IV du Code pénal. (Art. 2 de la même 
loi.) 

Art. 4. Après la seconde sommation, la peine sera de trois 

mois d'emprisonnement au plus ; et, après la troisième, si le 

rassemblement ne s'est pas dissipé, la peine pourra être élévée 

jusqu'à un an de prison. (Art. 3 de la même loi.) 

Art. 8. La peine sera celle d'un emprisonnement de trois 

mois à deux ans : 1» contre les chefs et les provocateurs de 

l'attroupement, s'il ne s'est point entièrement dispersé après 

la troisième sommation ; 2" contre tous individus porteurs 

d'armes apparentes ou cachées, s'ils ont continué à faire par-

tie de l'attroupement après la première sommation (Art. 4 de 
la même loi.) 

Art. 6. Si les individus condamnés en vertu de ces deux 

articles précédens n'ont pas leur domicile dans le lieu où l'at-

troupement a été formé, le jugement ou l'arrêt qui les con-

damnera pourra les obliger, à l'expiration de leur peine, à 

s'éloigner de ce lieu à un rayon de dix myriamètres pendant 

un temps qui n 'oxç^dtJrf jMis une année, si mieux ils n'ai-

ment retourneyrCiî ^iîV (Art. 5 de lu même loi.) 

Art. 7. 'ïouMu^j^\{îj^ira î^épris de l'obligation à lui 

imposée par lUSii^ul, 'sjjîfrr^M&rait retrouvé dans les lieux 

à lui inUml_i^TUt^r\Jjâ^-ûd«l. devant le Tribunal de po-

lice correct iK»«te^" C^a^i^ jHin emprisonnement qui ne 

pourra excâ^feW^'r̂ l^wK^ourir pour son éloignemant 

du lieu où adjM^é̂ ^^i^^Péyt originaire. (Art. 6 de la 

Art. 8. Toute arme saisie sur une personne faisant partie 

d'un attroupement sera, en cas de condamnation, déclarée dé-

finitivement acquise à l'Etat. (Art. 7 de la même loi.) 

Art. 9. Si l'attroupement a un caractère politique, les cou-

pables des délits prévus par les articles III et IV de la présente 

loi, pourront être interdits pendant trois ans au plus, en tout 

ou en partie, de l'exercice des droits mentionnés dans les qua-

tre premiers paragraphes de l'article 42 du Code pénal. (Art. 

8 de la même loi.) 

Art. 10. Toutes personnes qui auraient continué à faire par-

tie d'un attroupement après les trois sommations, pourront, 

pour ce seul fait, être déclarées civilement et solidairement 

responsables des condamnations pécuniaires qui seront pro-

noncées pour réparation des dommages causés par l'attroupe-

ment. (Art. 9 de la même loi.) 
Art. 11. Les peines portées par les dispositions ci-dessus 

seront prononcées sans préjudice de celles qu'auraient encou-

rues, aux termes du Code pénal, les auteurs et les complices 

des crimes ou délits commis par l'attrôupement. Dans le cas 

du concours de deux peines, la plus grave sera seule appli-

quée. (Art. 11 de la même loi.) 

Art. 12. Conformément à l'art. 471 du Code pénal, il est dé-

fendu d'embarrasser la voie publique en y laissant ou dépo-

sant, sans nécessité, des matériaux ou des choses quelconques 

qui empêchent ou diminuent là liberté ou la sûreté du pas-

sage. 

PROCLAMATION. 

Habitans tle Paris ! 

Une inquiétude, qui nuit au travail et aux affaires, rogne 

depuis quelques jours dans les esprits. Elle provient des ma-

nifestations qui se préparent. Le gouvernement, déterminé 

par des motifs d'ordre public qui ne sont que trop justifiés, 

et usant d'un droit que les lois lui donnent, et qui a été con-

stamment exercé sans contestation, a interdit le banquet du 

12' arrondissement. Néanmoins, comme il a déclaré, devant la 

Chambre des députés, que Cette question était de nature à 

recevoir une solution judiciaire, au jlieu de s'opposer par la 

force à la réunion projetée, il a pris la résolution de laisser 

constater la contravention, en permettantl'entrée des convi-

ves dans la salle du banquet, espérant que ces convives 

auraient la sagesse de se retirer à la première somma-

tion , afin de ne pas convertir une simple contravention 

en un acte de rébellion. C'était le seul moyen de faire juger la 

question devant l'autorité suprême de la Coûr de cassation. 

Le gouvernement persiste dans cette détermination ; mais 

le manifeste publié ce matin par lés journaux de l'opposition 

annonce un autre but, d'autres intentions ; il élève un gou-

vernement à côté du véritable gouvernement du pays, de ce-

ltii qui est institué par la Charte et qui s'appuie sur la majo-

rité des Chambres ; il appelle une manifestation publique , 

dangereuse 'pour le repos de la cité ; il convoque, en violation 

de la loi de 1831, les gardes nationaux qu'il dispose à l'a-

vance en haie régulière, par numéro de légion, les officiers en 

tête. Ici aucun doùte n'est possible, de bonne foi ; les lois le3 
plus claires, les mieux établies, sont violées. Le gouverne-

ment saura les faire respecter j elles sont le fondement et la 

garantie de l'ordre public. 

J'invite tous les bons citoyens à se conformer à ces lois, à ne 

se joindre à aucun rassemblement, de crainte de donner lieu 

à des troubles regrettables. Je fais cet appel à leur patriotisme 

et à leur raison, au notn de nos institutions, du repos public 

et des intérêts les plus chers de la cité. 

Paris, le 21 février 1 848. 

Le pair de France, préfet de police, 

G. DELESSERT. 

GARDE NATIONALE DE LA SEINE ! 

Paris, le 21 février 1848. 

Tant que la manifestation qui se prépare n'a pas fait un 

appel direct à votre concours et à votre appui, je me suis ab-

stenu de vous rappeler dans quelles limites la loi a renfermé 

vos droits et vos devoirs, parce que vous n'avez, cessé, depuis 

dix sept ans, de prouver que vous connaissiez bien les uns et 

les autres, et que vous n'y avez jamais manqué. 

Aujourd'hui que l'on cherche à vous égarer au nom même 

de la légalité dont le maintien est confié à votre dévoûment 

et à votre patriotisme, que des hommes qui vous sont étran-

gers vous convoquent, vous appellent et usurpent les droits 

de vos chefs, je dois protester hautement contre cette injure, 

et c'est au nom de la loi elle-même que je m'adresse à vous. 

Les articles 1", 7 et 93, de la loi dû 22 mars 1831 sontainsi 

conçus : 

« Art. 1 er . La garde nationale est instituée pour défendre 

la royauté constitutionnelle, la Charte et les droits qu'elle a 

consacrés ; pour maintenir l'obéissance aux lois, conserver 

ou rétablir l'ordre et la paix publique, seconder l'armée de 

ligne dans la défense des frontières et des côtes, assurer l'in-

dépendance de la France et l'intégrité de son territoire. 

» Toute délibération prise par la garde nationale sur les 

affaires de l'Etat, du département et de la commune, est une 

atteinte à la liberté publique et un délit contre la chose pu-
blique et la constitution. 

n Art. 7. Les citoyens ne pourront ni prendre les armes, ni 

se rassembler eu état de gardes nationales, sans l'ordre des 

chefs immédiats, ni ceux-ci donner cet ordre sans une réqui-

sition de l'autorité civile, dont il sera donné communication 
à la tête de la troupe. 

« Art. 93. Tout chef de corps, poste ou détachement de la 

garde nationale, qui refusera d'obtempérer à une réquisition 

des magistrats ou fonctionnaires investis du droit de requérir 

la force publique, ou qui aura agi sans réquisition et hors 

des cas prévus par la loi, sera poursuivi devant les Tribunaux 

ot puni conformément aux articles 234 el 258 du Code pénal. 

» La poursuite entraînera la suspension, et, s'il y a con-
damnation, la perte du grade. » 

Vous le voyez, gardes nationaux du département delà Seine, 

la loi parie en termes trop clairs et trop précis pour qu'il soit 

possible de vous abuser par une interprétation dont votre sa -

gesse fera justice. Peu d'entre vous sans doute sont disposés à 

se laisser entraîner à une démarche coupable, mais je vou-

drais leur épargner et la faute et le regret de compter leur 

petit nombre au milieu des 85,000 gardes nationaux dent nos 

légions se composent. 

C'est donc au nom de la loi que je vous adjure de ne pas 

tromper la confiance du pays qui a remis à votre garde la dé-

fense de la royauté constitutionnelle et de l'ordre légal. Vous 

ne voudrez pus non plus méconnaître la voix de votre com-

mandant supérieur, parce qu'il ne vous a jamais abusés. Je 

compte sur votre sagesse et votre patriotisme, comme vous 

pouvez compter toujours sur ma loyauté et mon dévouement. 

Le lieutenant-général, commandant supérieur des 

gardes nationales du département de ta Seine, 

JACQUEMINOT. 

Pour copie conforme : 

Le général, chef d'état-major-général, 

CARRONEL. 

On lit ce soir dans la Patrie les deux notes suivantes, 
qui lui ont été communiquées : 

« La note qui a paru ce matin dans plusieurs journaux, 
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n'avait pour but que de maintenir l'ordre dans le cortège qui 

doit se rendre de la place de la Madeleine au banquet. On se 

méprendrait gravement si l'on pouvait voir dans cette note 

l'apparence d'une usurpation sur l'autorité qui appartient au 

gouvernementet la prétention de convoquer la garde nationale. 

Une telle convocation serait irrégulière, illégale, et telle n'a 

point été l'intention de la Commission du banquet. Elle a vou-

lu seulement éviter toute confusion parmi les gardes nationaux 

qui, spontanément et individuellement, se présenteraient sans 

armes pour assister à la réunion. U n'y a donc dans les conseils 

donnés par la Commission rien que l'on puisse interpréter 

comme un désir de se substituer à l'action régulière du gou-

vernement dans ses rapports avec la garde nationale. » 

Résolution de l'oppssilion. 

L'opposition qui s'est réunie chez M. Odilon Barrot ne vou-

lant prendre ni directement ni indirectement la responsabilité 

des conséquences qui peuvent résulter des nouvelles mesures 

adoptées aujourd'hui par le gouvernement vient de décider 

qu'elle ne se rendra pas au banquet. 

Elle adjure les bons citoyens de s'abstenir de tout rassem-

blement et de toute manifestation qui pourraient servir de 

prétexte à des actes de violence. 

En même temps l'opposition tout entière comprend que les 

nouvelles résolutions du ministère lui imposent de nouveaux 

et graves devoirs qu'elle saura remplir. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de La Baume. 

Audience du 18 février. 

AFFAIRE CÉCILE COMBETTES. 

L'audience est ouverte à onze heures et demie. 

On introduit un témoin. 

Bogenie (Thomas), en religion frère Julien. 

" M. le président : Dites ce que vous savez. 

Le frère Julien : Contre l'accusé ? 

Af. le président : Tout ce qui se rattache aux faits de l'ac-
cusation. 

Le témoin : Lorsque j'ai été interrogé, M. le procureur- gé-

néral m'a demandé si j'avais vu Conte le 15 avril. Je répondis 

négativement avec certitude. Il me demanda si j'avais donné 

à Conte des carnets à relier. Je répondis que oui, mais j'ajou-

tai qu'en lui donnant ces carnets je lui avais dit : il y aura du 

papier de trop, vous le ferez rogner pour eh faire du papier à 

lettres. Ce papier a été rapporté par Cécile le 14. J'en con-

clus que les carnets avaient dû être rendus avant. D'après 

l'accusation, Conte, au moment de remonter dans le vestibu'e, 

a vu Julien, qui lui a dit bon jour et lui a dit : « Et mes car-

nets*. » J'ai déclare d'office et sans qu'on me le demande un 

autre fait. J'ai dit que le jeudi 14 j'avais vu deux personnes 

qui demandaient Cécile. Elles me prièrent de faire quelques 

démarches pour la retrouver. Je répondis que j'en parlerais Su 

directeur. Je lui en parlai. Le directeur me ht un signe d'in-

crédulité et de surprise. Voilà tout ce que je sais. 

M. le président : Qu'avez -vous fait le 15 avril à partir de 9 
heures? 

Le témoin : Après 9 heures, j'ai été avec les novices, avant 

9 heures, j'ai fait des livrets au bureau. 

On rappelle Conte. 

D. Conte, avez-vous rencontré ce témoin le 15 avril ? — R. 

Oui, il m'a dit ; M. Conte avez-vous mes deux carnets. 

Af. le président : Le témoin dit qu'il vous avait commandé 

des carnets quelque temps avant l'événement, et que, prévoyant 

qu'il y aurait plus de papier qu'il n'en faudrait, il vous avait 

dit : Vous le rognerez pour en faire du papier à lettres. Com-

me le papier lui avait été rendu la veilledu 15, il comptait que 
les carnets lui avaient été livrés avant. 

Conte : Il m'a dit qu'il employait ce papier pour écrire au 

ministre, qu'il en avait besoin de suite : J'envoyai le papier le 

14. Cécile le remit au portier. Les carnets n'ont été livrés que 
depuis. 

Af. le président : Eh bien, témoin, qu'avez-vous à dire? — 

R. J'ai fait tout ce que j'ai pu pour rappeler mes souvenirs : 

je n'ai pu établir ceci que comme une probabilité. 

Af. le président : Tout à l'heure c'était plus qu'une probabi-

lité, c'était un raisonnement qu'on vous faisait. 

Le frère Julien : Ni moi, ni personne ne pouvons nous rap-
peler quand nous avons reçu les carnets. 

Af. le président : Mais vous les avez reçus ? — R. Oui. 

D. Cela s'affirme. (On rit.) — R. Oui, Monsieur, j'affirme de 

nouveau que je n'ai pas vu Conte le 15 avril. Les particulari-

tés que m'a rappelées le juge d'instruction sont trop mémora-

bles pour que j'aiepulesoublier. Il m'ademandési j'avais cédé 

le pas à Conte; si je l'avais salué. Du reste, il est d'autres par-

ticularités que j'ai déclarées d'office. 

Af. le président : Oh ! il n'y avait pas grand inconvénient à 

avouer que vous aviez vu le soir deux femmes devant la 
porte? 

Le témoin : L'une de ces femmes a même nié m'avoir vu. 

• Af. le procureur-général : Vous comprenez que dans la si-

tuation que se sont fait les membres de votre communauté, 

entre votre affirmation et la dénégation d'un témoin sincère, 

la justice n'hésitera pas. (Mouvement.) 

Le témoin, avec calme : Mon cher frère (se reprenant) : M. 

le procureur- général, j'affirmerai ce que je sais, et ce que je 

ne sais pas,je le nierai. Je braverai pour cela tous les pé-
rils. (Mouvemens divers.) 

Af. le président : Vous savez bien que vous n'avez aucun péril 
à braver. 

Le frère Julien :,-Tai lit à voire procureur- général ce que 
je savais. 

(j|D. Vous persistez à déclarer que vous n'avez pas vu Conte 

le 15 avril? — R. Je l'affirme, et je l'ai juré! 

M. le président : Conte aussi l'a affirmé, et... 

Le témoin : Moi... 

Al. le président : Parlerons-nous tous les deux à la fois ? — 
R. Non. 

Af. le président : C'est peut-être votre système ; c'est lasuite 

de ce que nous avons entendu hier. — R. Je ne sais pas ce que 
vous avez entendu hier... ■ , 

M. le procureur-général : De tous les membres de son ordre 

qui ont paru devant la justice, il n'y en a pas un seul qui, 

dans l'instruction, ait parléavec plus d'arrogance que celui-ci. 

U faut bien que nous en prévenions MM. les jurés. 

Af. le président : Je m'en serais douté... 

Conte : Je puis rapporter mon plan avec les personnages, 
pour montrer où j'ai vu le frère. 

Af. le président : Non, c'est inutile. Tant que vous avez été 

accusé vous avez dit que vous aviez vu Julien sur la porte. 

Le témoin, froidement: Voulez-vous me permettre de par 

1er? 

Af. le président : Oui. 

te témoin: Eh bien, j'affirme que je n'ai vu ni Conte ni au-

cun frère près de la porte. 

Af. le président : Conte vous a vu sur la porte. Il vous a] dit 

bonjour, et vous lui avez répondu : « Eh bien ! me ferez-vous 

porter un carnet ? » 

Le témoin : J'affirme que non. (Ce jeune frère dont l'esprit 

vif et pénétrant, le langage ferme et accentué est le seul qui 

emploie peu le vocabulaire du doute.) 

M. le procureur-général : Nous savons à quelles inffuences 
ce témoin a cédé. Il faut que le frère Julien, s'il a pensé dans 

l'instruction qu'il braverait impunément la justice, sache 

qu'il ne la bravera pas impunément dans cette enceinte, parce 

qu'elle aurait des moyens de le ramener au res]>ect qu'il lui 

doit. 
Le frère Julien, avec vivacité : Mais... 

M. le président : Obtiendrons-nous ce silence respectueux 

que personne ne nous refuse, excepté ceux qui ont fait vœu 
d'humilité et de soumission. 

M. le procureur général : Il ne faut pas croire que la lon-

ganimité de la Cour envers Jubrien, autorise encore un man-

que de respect. 

Af. le président : Je vous demande pourquoi vous vous rap-

pelez si bien ce que vous ne saviez pas lorsque vous avez dé-

Posé ? (Dans une première déposition le témoin doutait.) 

Le témoin : Je n'avais pas voulu en répondant trop vite en-
gager ma conscience. 

Af. le président : En vérité. 

Le témoin : Vous croyez à tort que je mens à la justice. 

Af. le président : Nous avons fait depuis quelques jours de 

tristes expériences. Il ne faut pas que notre réserve blesse votre 
susceptibilité. 

M. le procureur-général lit la déposition écrite de Julien. 
Interrogé seul par le juge d'instruction, il répond d'abord qu'il 

ne se rappelle pas avoir vu Conte le 15 avril au moment où 

Conte portait les livres à la procure. Mais mis en présence de 

Conte, il linitpar dire qu'il ne s'en rappelle pas. Cela se pas-
sait le 21 mai. 

Lacombe, ouvrier de Conte, ne se rappelle pas que des car-

nets aient été envoyés à Julien depuis l'arrestation de Conte. 

La femme Conte fait la même déclaration. 

Conte persiste à soutenir que les carnets ont été envoyés 
avant. 

M"" Conte : J'ai vu le frère le soir au pensionnat lorsque 

j'y suis allée avec M
me

 Baylac. Je le priai en grâce de parler 

au directeur pour trouver la jeune fille. 

M. le président: Il vous dit qu'il allait en parler au direc-
teur ? 

M"' Conte : 11 médit : « Je vais voir... » U ne revint pas. 

M' Gasc : Est-ce que M"' Conte, lorsqu'elle est allée dans la 

maison, a demandé à parler à Jubrien ou à Léotade? 

Af°" Conte : Non. 

Af. le président : Vous ne connaissiez pas Léotade... c'est 

vous qui avez dit : « Je ne le connais pas par son nom ; mais 

si on me le montrait, je le reconnaîtrais, parce qu'il a une 

ressemblance fatale avec... » peu importe.—R. Oui. 

Le frère Julien se retire gravement, après avoir salué la 
Cour et le jury. 

Un frère d'une toute autre figure que la figure de Julien 

s'avance après celui-là. Le nouveau venu est chauve, gros, 

court, rouge, réjoui, d'une exubérance de geste et d'attitude 

extraordinaires. Son accent est le gascon le plus pur, le gas-

con classique, et son langage est désopilant comme sa voix. 

Malgré la robe dont ce personnage est revêtu, il est impossible 

d'observer de sangfroid le mélange de naïveté et de malice, de 

pétulance et de componction que présente son visage. Frère 

lbonnien est le nom du néophyte qui, tont en accusant cin-

quante ans bien sonnés, répond d'une voix formidable : « Je 

suis novice chez les frères.» (Hilarité générale et bruyante.) 

Avant d'être novice, le témoin était chaudronnier. 

M. le président demande au témoin s'il jure de dire la vé-
rité, toute la vérité ? 

Le novice lbonnien prend l'attitude de saint Pierre dans la 

Passion lorsque le coq chanta, et répond d'une voix de ton-

nerre en jetant autour de lui des yeux effarés et en agitant ses 

bras comme un télégraphe : « Je le jure en présence de Dieu ! » 

et prénoms? — R. Jean-M. le président : Dites vos nom 

Baptiste Crouzat, frère lbonnien. 

Af. le président : Faites votre déclaration ? 

Le frère lbonnien, d'une voix foudroyante et larmoyante : 

Eh ! le cher frère ! je n'ai que des louanges à lui donner ! 

M. leprésident : Il ne s'agit ici ni de louanges ni de blâme; 
dites ce que vous savez ? 

Le frèrè lbonnien, sur le ton pathétique : Quand je lui ai 

parlé, il ne m'a donné que des consolations en religion ! 

M. le procureur-général : Vous avez fait quatre dépositions 
devant la justice. 

M. le président : Répétez donc ce que vous savez. 

lbonnien : Tais !... Eh vous voulez que j'élise contre le frère; 

mais je n'ai que des louanges à lui donner à ce cher frère ! 

Af. le président : Oh ! vous avez votre rôle. Vous vous effor-

cez de singer une componction que vous n'avez pas. (Mou-

vemens divers.) Voyons! déposez simplement. 

lbonnien : Qu'voulez-vous que je dise contre le cher frère? 

Af. le président : Nous ne voulons rien vous faire dire contre 
le frère. 

lbonnien : Contre l'accusé ? 

Af. leprésident : Ce que nous voulons, c'est que vous fassiez 
votre déposition. 

Le frère lbonnien : Eh ! donc, le 15 avril, le cher frère Ju 

brien me dit de lui donner un coup de main pour la pèse du 

pain de la boulangerie ; ça, à peine à neuf heures du matin. A 

près cela, le cher frère Jubrien me dit : « Il faut bientôt aller 

en ville. Et tenez! mon frère, allez chercher votre chapeau et 

votre manteau. » Et il est sorti... Et il a trouvé un paysan 
Et il lui a parlé un petit moment. 

Moi, je l'ai attendu un certain instant ; je m'ai dit à moi-

même : Encore il ne vient pas !... il faut que tu ailles voir un 

de tes amis, puisque tu as un moment. Et j'y suis allé, et je 

lui ai dit : Comment que tu te portes ? Et il me dit : « Très 

bien. » (Rires. — On reconnaît le Gascon qui à tout propos et 

hors de propos fait parler les personnages en style direct.) Et 

je suis revenu que pour attendre le frère Jubrien. Je suis en-

tré dans le collidor, près du trou du portier, dans la petite 
chiambrette qu'il y a. 

Quand vous m'avez demandé (interrogé), vous m'avez dit 

que si le cher frère Jubrien a passé par là ? Et je vous ai dit: 

« Je peux l'avoir dit. » Vous m'avez demandé : « Vous l'avez 

dit à un autre frère ? » Et je vous ai dit :« Je puis l'avoir 

dit. » (Hilarité générale et bruyante.) Dans [a collidor, j'ai vu 

une femme. Mais je ne sais pas si c'est femme ou fille. 

Je suis été en haut dans la procure, où le cher frère m'a dit 

de l'attendre, et je l'ai attendu. Il est venu le frère Laxan, qui 

a demandé des choses classiques. Je lui ai dit : Que ça soit moi 

ou le cher frère qui vous les donne?... et je les lui ai données; 

je veux dire qu'il les a prises. (On rit.) 

Et vous m'avez dit où je suis été après, et je vous ai dit que 
j'en savais rien. 

Et vous m'avez dit : « Etoù ètes-vous allé?—J'en sais rien. 

— Et dans quel endroit? — J'en sais rien. » Que voulez-vous 

que je vous dise? Voulez vous que je mente? 

Attendez-moi là, je viendrai. J'ai attendu. 

Monsieur, à présent, pour ce qui est d'avoir oublié quelque 

chose, demandez-moi, je vous répondrai. 

Af. leprésident : Je crois que vous pouvez avoir oublié quel-

que chose, et dit quelque chose de trop. Reprenons votre dépo-

sition. A quelle heure le frère Jubrien vous a-t-il dit : Nous 
allons sortir. 

Le témoin : Eh ! dites-moi ! c'était à neuf heures moins six 
ou à peu près? (Hilarité bruyante.) 

M. leprésident : Le frère Jubrien vous dit : « Je vais sortir, 

allez prendre votre manteau et votre chapeau. » — R. Eh ! 
non! il m'a dit de l'attendre... tais! 

D. Où étiez-vous? — R. Près de la boulangerie. 

D. Ce n'est pas loin du vestibule. Vous êtes monté à la pro-

cure? — R. Mais quand le cher frère Jubrien me dit de sor-

tir... Il faut faire bien attention que nous avions pesé le pain.. 

M. le président : Ne prenez pas la peine de corriger ce 

que je dis quand je ne fais pas d'erreur. Vous êtes monté à la 

procure; combien de temps y êtes-vous resté? — R. Eh ! un 

petit quart d'heure. 

Af. le président : Vous y êtes venu depuis neuf heures moins 

six jusqu'à neuf heureset demie. 

D Quand Jubrien est-il venu? — R. Il n'est venu qu'un pe-

tit moment après que le frère Laxan était venu me demander 
des choses classiques. 

Af. le président : Ainsi, voilà qui est fixé. Jubrien vous a 

dit, dans le vestibule, de l'attendre. 

Le témoin : Oh ! nous confondons ici, nous confondons ! Te-

nez, c'est en haut qu'il m'a dit de l'attendre, et non pas en 
basse. 

D. Ensuite, Jubrien est sorti? — R. Eh ! je n'en sais rien. 

D. Vous avez revu Jubrien à neuf heures et demie. Vous 

avez passé dans le vestibule où vous avez, dites-vous, vu une 

femme. Quelle heure était-il? — R. De dix heures et demie ou 
à peu près. 

M. le président : Est-ce bien sûr? 

lbonnien : Je ne suis pas un enfant. 

Af. te président : Vous seriez un vieil enfant ; mais vousm'a-

vez dit que vous étiez novice. — R. Novice... Oh ! pas si no-
vice. 

M. le président : Comment l'entendez-vous? 

lbonnien, d'une voix de stentor : Je suis novice en religion, 

pas plus; mais je ne le suis pas autrement. (Hilarité bruyante.) 

M le président : On dirait que vous avez reçu pour mission 

d'égayer l'auditoire. Tâchez de parler munis haut. 

Le frère lbonnien : Comme j'fii'servi les chaudronniers j'ai 

la parole un peu forte. (L'audiloiWse tiraràMkmveau à une 

bruyante hilarité. ) * < ^\ 

M. le procureur-général : Vous êtes 'd'abord dans la boulan-

geries potjr peser le jiain? | 

Le témoin, vivement : EhJ c 'est convenu.!. çac'ent convenu! 

(Nouveaux rires.) 
Af le procureur-général : Je n ai pas 1 intelligence aussi 

prompte que la vôtre. Vous êtes descendu à la boulangerie 

pour peser le pain , il était près de neuf heures; combien cela 

a-t-il duré? — R. Ecoutez, à peu près un quart d'heure : un 

pain tombe de ci, un autre delà... il faut bien du temps. 

Af. le procureur-général : Vous êtes sorti... Jnbrien vous a 

dit de l'attendre. — R. Non; je ne suis pas sorti. Quand je lui 

ai dit d'attendre, j'étais encore dans la boulangerie. 

D. Enfin, vous êtes sorti un moment après? — R. Eh! oui. 

I). Ne le voyant pas venir vous êtes monté dans la procure ? 

— R. Oui. 

D. Jubrien s'est arrêté avec nn paysan et lui a parlé? — 

R. Moi je ne lui ai pas parlé à ce paysan. 

D. Jubrien lui a parlé ?—R. Tais, et je ne sais pas ce que le 

cher frère lui a dit (avec une componction toute méridionale), 

et vous m'en demandez tant! 

M. leprésident : Allons, allons, pas de colère. 

Le témoin, convenablement : Je vais me modérer. 

lit. le président : A la bonne heure ! 

M. le procureur-général : Qu'il soit bien entendu que c'est 

un défant d'éducation. Vous êtes resté dans la procure à faire 

vos règles; le frère Jubrien est revenu? — R. Eh ! mais non! 

non! non! c'est le cher frère Laxan qui est venu demander 

des choses classiques... que je lui ai données en lui disant : 
Que ce soit... 

Af. le procureur-général: Nous le savons. Il était neuf 

heures et demie. Le frère Jubrien est arrivé au bout de dix 

minutes; il vous dit : « Ne vous écartez pas, nous allons sor-

tir. » — R. Il me dit : « Eh! tenez, cher frère, si vous alliez 

chercher votre chapeau et votre manteau. » 

M. le président : Vous êtes allé dans le passage des man-

teaux? — R. Eh non! nous autres postulans, nous ne les 

mettons que dans un petit gavinet (cabinet). 

Af. le procureur-général : Vous avez passé dans le vestibule 

etc'est là que vous avez vu une femme? — R. Eh oui. 

Af. le président : Connaissiez-vous le frère Léotade!—R. Si 

je le connais ? Pas trop. J'étais dans le noviciat... De dire 

que je l'ai pas jamais vu, ce serait mentir. Je suis allé le voir 

quand il a fait une maladie, et avant cette catastrophe dont... 

Af. le procureur-général : Dimanche 18, le jour où la jus -

tice est venue chez les frères, avez vous dit à Léotade que 

vous aviez vu une jeune fille dans le parloir le 15 à dix heu-

res? — R. Ecoutez! M. Estrabau est venu ce jour-là; il m'a 

dit : « J'aimerais bien de voir le frère Léotade... que c'est 

mon grand ami. » Et je suis allé chercher le cher frère. 

D. Avez-vous dit à Léotade : « Pendant que j'attendais le 

cher frère Jubrien, jeudi, j'ai vu la petite. » 

Le frère lbonnien, avec un accent gascon qui seul pourrait 

rendre intelligible sa construction grammaticale de phrases : 

Et j'ai dit à table : « J'ai vu une petite, sans plus rien dire 

de la petite... que je ne savais pas si c'est femme ou fille. » 

J'ai dit : « Si c'est celle-là, je l'ai vue, mais je ne connais ni 

d'une ni d'autre. Si c'est elle, moi-même je l'ai vue. » 

Af . le procureur-général : Répondez nettement. Avez-vous 

dit au frère Léotade que vous aviez vu cette petite ? — R. Quel 
jour ? 

D. Le dimanche.... — R. Tais ! Je vous dis que je l'ai dit à 
table Mais il y en avait tant!... (Le témoin se baisse en 

pesant sur ses mots.) C'était un jour que ça ressemblait à uno 
foire ! 

Af. le procureur-général : Où l'avez-vous vue ?— R. dans le 

collidor où l'on entre en entrant. (On rit.) 

Af. le procureur-général : Quelle heure était-il ? — R.Vers 
dix heures un quart. 

D. Avez-vous vu en ce moment des frères dans le vestibule 

ou dans le parloir ? — R. Je n'y ai pas fait attention. 

Af. le président : Nous commençons à croire qu'il y a de 
l'affectation. 

M. le procureur-général : Il y en a certainement. 

Af. le président : Voyons ! au moment où vous avez vu dans 

le vestibule.... Avez-vous vu des frères?— R. Je ne puis pas 

me rappeler... croyez-vous que j'aille regarder... Eh ! je ne 

me rappelle de rien! Il n'est pas possible... mais ce devait 
être autour de dix heures un quart. 

M. le président : C'est l'heure suspecte; c'est la seule chose 
que vous vous rappeliez, cela ? 

M. le procureur-général lit la déposition écrite du témoin 
où l'on demandait s'il était vrai qu'il eut dit, 1 A 48, à Léotade 

avoir vu Cécile Combettes dans le vestibule, à dix heures en -

viron. (Propos rapporté par Léotade dans un de ses interroga-

toires.) Le témoin répondait : « Je suis certain de ne l'avoir 
pas dit. » 

Af. le président : Entendez-vous ? — R. Eh ! quoi donc ! 

Af. le président : Vous affirmiez (chose exemplaire) que vous 

n'aviez pas dit avoir vu la jeune Cécile. Aujourd'hui, vous 

prétendez avoir tenu ce propos et avoir vu cette jeune fille? 

Le frère : Eh ! je me relrecte. Si j'ai dit que j'avais vu la 

petite.... Je croyais avoir dit une petite; mais je n'ai pas dit 

cette petite.... ni je ne sais pas si c'était elle. Je ne sais pas si 

c'est fille ou femme. Je vous l'ai dit : je ne connais ni d'une 
ni d'autre.... 

Af. le procureur-général : Dans une déposition antérieure, 

pour faire croire qu'il pouvait avoir vu une fille dans le par-

loir, le témoin disait que ça pouvait s'appliquer à une per-

sonne qu'il avait vue au moment où il y avait des corbeilles 

de jardinage dans le parloir. — R. Je peux penser que oui. 

C'est ça même! J'oubliais que j'avais dit, en voyant cette pe-

tite, que ça pouvait être la fille de la voisine qui avait fait 
les commissions. 

Af. le président : Il n'y a qu'un mal : les femmes Julior sont 
venues à sept heures du matin. 

Le témoin : Je ne sais s'il était sept heures ou même une 

autre heure, je ne suis pas descendu à la porte avant dix heu-

res. (Avec un geste et un mouvement de tête qui veulent dire 

finissons-en.) Tenez ! je n'ai vu ni Conte ! ni fille ! ni l'un, ni 
l'autre. Voilà. (On rit.) 

M. le président : C'en est assez. 

Letèmoin : Eh! mais écoutez moi. 

M. le président : Rien n'est inutile dans ces débats, pas même 
les représentations que vous donnez. 

L'accusé : Je demande la parole. 

M. le président : Parlez. 

L'accusé dit qu'il ne faut pas trop compter sur ce que ra-
conte le cher frère novice lbonnien. 

quelle est la manière dont on ramasse le li 

M. le président : Vous avez été liimer' "'
Se 88,6 

Le frère Laxan : Oui. 

Af. le président : Eh ! bien, répondez 

Le frère Laxan : Quelquefois on ramasse lo 
soir, quelquefois le dimanche, ça dépend e, 

M. le président : Et la règle' R. El| 
cela. 

M le président : Il y a une autre règle celle
 r
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qui ne permet guère qu'on laisse trainér'leJ tt '
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jusqu'au lundi.
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M' Saint-Gresse : Ne trouvait-on nas i ^ 

.ver dans le sac au li,,!!
 ch

,
ei

?i 

.'"geie 

lit au lieu de les trouver u< 

M'Sainl-Grcssc : Y a-t-il des chemise"
8
 fab^ ' K> 

patrons? — R. Oui, pour les novices.
 sUr (jj"
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• D. Mais non pas dans le pensionnat? ]! t „ ,. 

vent confondu. ' ^^ts,, 

M. le président : Combien y a-t-il de te *" 

n'êtes plus linger? - R. Il y a eu un an au mois
P
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M* Saint-Gresse : Lorsque les novices arrivent — 1 — -* v * ai rivent 1 
estdémarquô et tombe dans la propriété commi 

M. Dombarlc-Lajus, confiseur : Le 16 au maf
6
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heures moins un quart, j'étais à mon — -
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' 
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„ srous le comiiif» T'' av i& 
Je fus chercher une bouteille de liqueur et i'ai

 Us W 
cher frère, est-ce vrai qu'on a trouvé une petite '' 

cimetière, adossée au mur de votre jardin, et qu'u "^^"s'
1
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menée hier au noviciat? Il me répondit : Oui c'est
1 re
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eut
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lieur est Conte; nous sortons de chez lui: nous n'a
 Vra

'
lc,

re-

que sa femme. Il est parti pour Auch. Je répondis
0118 tr
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moi, il avait eu tort. Le frère Léotade répondit • oT'e,se' 0» 
heureux! si nous avions connu ses antécédens ii n' '

e
"* 

mais eu de l'ouvrage chez nous. Ce'a me donna unp
 Ura

''ii-

frayeur. Le frère Léotade fit signe au frère qui l'accnm'**''' 
de prendre la bouteille, et sortit en disant : On 
dire que ce soit lui, enfin !... 

D. N'est-il pas revenu le 19? — R. Non, il vint \ 

pour 12 sous de pastilles. Je lui demandai : « Est-il 

Conte soit arrêté? » Il me répondit : « Oui, on l'a rni^'^ 

dans notre maison ; il marchait la tête basse. Quarrf
6

""^ 
rien à se reprocher, on marche la tête haute et n'en, ?" 
„ r'o», ««i» i<...,„. ;i o„ffi, i.„™ _:n , • 

peut 
Pu 

C'est votre tau te ; il suffit qu'un homme aille àl'é'>>r ̂ '
s: 

être fêté chez vous.... Et voyez! nous, nous avons été if?^*1 

qui 
d'un faux frère (un homme qui se faisait passer pour fr 

nous a escroqué 12,000 fr. en achetant une maison de*
6
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gne de mon père.»
 catD
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M. le président : Vous ne confondez pas lesdeuv t.™ 
lions ? — R. Non. 

M. le président 

ont été tenus ? — R 
C'est le 16 que les deux premiers M»,. 

OUI. 

M. leprésident : Votre avis à vous est qu'il ne faut pas trop 

compter sur ce qu'il dit. Ce n'est pas qu'il manque d'intelli-
gence. C'est en cela que nous différons. 

M. le procureur-général lit l'interrrogatoire de l'accusé, en 

date du 5 juin. Léotade disait Je dimanche 18 avril, au mo-

ment où la justice est venue dans la communauté, je vis le 

frère lbonnien qui dit qu'en attendant dans le parloir de la 

communauté, il avait dit : J'ai vu cette petite (et non pas une 

petite) au moment où elle allait sortir avec le cher frère Ju-
brien. 

Et le 21 mai, interpellé sur ce propos, le frère lbonnien ré-
pondait : Je suis certain de ne l'avoir pas dit. 

L'accusé : Il ne faut pas trop compter sur la parole du cher 
frère. 

M. le président presse lbonnien de nouvelles questions. 

lbonnien : Ecoutez-moi. Au parloir il y avait des femmes. 

C'est peut-être quelqu'un que j'ai pris pour cette petite. 

Af. leprésident : Vous disiez tout à l'heure : « Ecoutez -moi, 
c'est trop exiger de nous. » Retirez-vous. 

Le témoin ■ C'est bien dur. 

M* Gasc s'attache à établir que la déposition orale d'Ibonnien 

est conforme à sa déposition écrite. Maintenant, ajoute-t-il, 
si vous me demandez mon opinion personnelle, elle ne sera pas 

favorable au témoin. Il ne peut avoir vu Cécile au parloir. Le 

malin, il ne l'a pas vue, puisqu'à sept heures il n'était arrivé 

que la femme Julior.. A dix heures un quart, il ne l'a pas vue 
davantage, puisqu'il n'y avait personne. 

Af. le président : Votre opinion personnelle appellerait des 
mesures de rigueur. 

M' Gasc : Je n'appelle de mesures de rigueur sur personne. 
Joseph Puzo, frère Laxan, prèle serment. 

M. le président : Faites votre déclaration. 
Le témoin : Sur quoi ? 

M. leprésident : Vous le savez : on vous a déjà entendu. 

Le témoin : On m'a demandé l'emploi de ma matinée. Je 

n 'ai fait que deux absences. Le matin, vers neuf heures neuf 

heures et demie, j'allai prendre des elfets à la procure dû frè-

re Jubrien. U n y était pas. Je pris ce dont j'avais besoin et 
je l'écrivis sur son livre. 

M. le prèsidenll : Où était pendant ce temps là Jubrien? — 
R: Je ne sais pas. 

M' Saint-Orme ; Je vou» prie de demander à ee témoin 

D. Et c'est le 19 que Léotade vous a parlé de la mm-, 

tion de Conte? — R. Oui.
 Ue,s

-

M. le président : Accusé, avez-vous entendu cette dêcl 

tion, elle n'est pas passionnée. Qu'avez-vous à dire?
 8,1 

L'accusé : M. leprésident, voulez-vous me donner la 
rôle? 

M. le président : Parlez ! 

L'accusé rend compte de toutes les courses qu'il a faites 1 P 

matin du 16 avec le cher frère qui l'accompagnait. Il
 avo

..
f 

être allé chez Lajus, mais prétend que Lajus ne lui a parléce 

jour-là que du faux frère qui l'avait dupé. Léotade reporte u 

19 la conversation sur Conte, et soutient que c'est M. Laii» 

qui a le premier parlé des antécédens. Il aurait dit que Coiitt 

avait mené une mauvaise conduite et avait eu des relatai 
avec sa belle-sœur. 

Af. le président : Vous oubliez une chose ; dans votre inter-

rogatoire, vous nous avez dit qu'en sortant le 16 au matin, 

vous aviez passé près du cimetière, et que là vous entendîtes 

des jeunes gens qui disaient :« Ce sont des polissons qui 

l'ont tuée.... » Et vous souvenez-vous avoir dit à Lajus eu 

parlant de Conte : « Il peut bien se faire que ce soit lui.,, 
Enfin!...» 

M. Lajus répète ce qu'il a dit. 

Af. le président : Ce n'est pas la première fois que la jus-

tice vous à engagé à préciser vos souvenirs. 

Le témoin : Du reste, j'ai été confronté deux ou trois fois >■ 
vec t 'oooucp. 

Af. leprésident : N'avez-vous pas été un peu surpti», mon-

sieur Lajus, qu'on soit venu vous payer cette facture le 16'?-

R. Pardonnez-moi; les marchandises avaient été livrées de-

puis peu. Le cher frère venait souvent acheter des pas-

tilles, des bonbons , mais il ne payait pas. Le cher frère m 

renvoyait quelque fois au trimestre. 

L'accusé : C'était bien le trimestre d'avril, seulement nous 

payons quelques jours après... 
Af. le président : Vous ne confondez pas cette conversation 

avec celle du 19, quand Conte avait été arrêté. Cette dernière 

pourrait ne pas vous étonner, mais celle du 16 vous a sur-

pris, personne n'ayant encore prononcé le nom de Coûte. 

M. Lajus : Oui, monsieur. 

Af. le président : Dans l'état de vos relations avec lesFrem, 

vous n'avez aucune inimitié contre eux?—R. Non, monsieur, 

bien loin de là. , , 
Af. le président : Vous avez raconté cette conversation a vo-

tre femme? — R. Oui, monsieur, le même jour. 
Léotade : Demandez au témoin si je lui ai parlé d'Aulne» 

Collet (le faux frère) le 16? , ,,„ 
Af. Dombarle -Lajus : C'est le 17. Je lui racontais qui»; 

thelme Collet avait démoli le pigeonnier de mon père, 

vin, etc. 

M. le procureur-général : Connaissiez-vous les ant 

de Conte le 16? — R. Ni le 19. 

Af. le président : Vous ne saviez pas qu'il avait eu oesr t 

ports avec sa belle-sœur? — R. Non. 

D. Vous ne l'avez su que parce que Léotade vous 1 a
 ai 

R. Oui, Monsieur. t» artil 
Léotade: M. le procureur-général m'a dit que Conte 

menti à la justice. , ,
 ce

|
a 

Af. le procureur-général : Je ne vous ai pas parle ae ^
 ]( 

Af. le président : Que vous ayez tenu ce propos le 

17, quel est le sens que vous y attachiez? Quand on ^ 

quelqu'un a de mauvais antécédens, cela s'entend a ^ 

bité et de sa moralité. Vouliaz-vous dire en V*™™ ■
 un

 w 

vais antécédens de Conte, vouliez-vous dire qu u etai 

leur? — R. Non. „ p
ro

b) 
D. Vouliez-vousdire qu'il était un débauche? — »• / 

Moment. 

Af. le président : M. Lajus n'y entend pas malice .
i 

L'accusé: M. Lajus m'a dit que Conte avait chasse 

et sa mère. ,. -
a

 alto-

M. le président : Ce n'est pas à cela que vous w ^ 
sion. Vous avez répondu dans tous vos interrogatt» re 4 y

olli 
aviez voulu parler de ses relations avec sa belle-s 

ajoutiez que vous l'aviez entendu dire au dehors. 

Léotade : Je n'ai pas accusé Conte. _ ...•«nasdi
1
' 

, bu son 

l 'accuser! « Je ne 
puis pasa 

éton 

Af. le président : Ce n'est pas I 

qu'il est coupable, mais, enfin... » 

Léotade : C'est le 19 que j'ai dit ça. 

Af. le président : Le 19, ça n'aurait plus -
parce que Conte était averti. Le 16, au contraire, « ^ j^o 
Auch. C'était une présomption d'innocence. Au. 

a-t-il été fort surpris de ce que vous lui disiez- ^^elli 

M'Joly : Le 15 avril était-il un jour d'échéance 

époque ouvrent les classes? 

L'aecusé : A la fin de septembre. , , 
M. le président : Le trimestre était donc eenu ■ 

L'accusé : Oui, à la fin de mars. , \« au ' 
M* Gasc explique qu'on avait fait la recette au ^ei 

avril. Léotade a reçu 1,800 francs le malin du u 
a payé sept ou huit fournisseurs (Le défenseur 

fournisseurs et leurs adresses.) 

désig»e 

•a F* urmsseurs et leurs adresses. j . ,
 a

;,is »'<< 
Je dois ajouter, dit W Gasc, que M. Dombarie-

 C
es 

apporter immédiatement des reuseigiiemens à t» i 

le 12 juillet qu'il a été entendu , , 
Af. le procureur-général : C'est le 17 juin.

 s
-
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M. le président : Sans doute, cette déposition ^ 

, vous, 

offerte spontanément. 
Af. le procureur -général : Est-il arrivé qu ( tut 

pour vous payer ? . 
Af. le président au témoin Dombarle-Lejus 

mandons' si quelque démarche, quelque uisinuauo , «r 
,„;;„« n Ai/. il;,„l „.>r.\c H

0
v,„.« non pas pour vous.

 e
iq prière a élé laite auprès de vous, non pas pourv

 jr
q

U
ei% 

tracter (on ne l'aurait pus obtenu), mais pour ou
 e

 n> 
modification? - R. Non, Monsieur, personne, nii » 

parti» civile ne»'e»t permis celai )B ne l aurai» v 
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• ,-^n«:Nous le croyons. 

illeP
reslde

ie ll
'a\ pas été soudoyé. 

lajus • Je " «g prononcez pas ce mot. 

M.k t^^Jral : N'avez-vous pas parle de cela a 

Av ... „»rsonnes r- «y ;i „„„ envové norter sa ,, ie.usP
er
l

on
"f.

 tenl
oin n'avait-il pas envoyé porter sa 

f]
$M%V- ol.avait dit à mon commis dej-èven.r. 

facture '■—
I
f.

una
i couturière, 

!
' Buwi'"

1
* V •„ norler avec deux frères, 

,-„i entendu ̂ lf l™" . „
 0n lie

 peut pas dire que c. est ui 
J

d tè»P
arla,

^enH„ • » Jai entendu plus lard M. Lajus 
* Ti 'a fait-.- nia.

3
 e

 d<J ses Bntéoéden8
,
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te » «
a fe

Tn 'aurait pas travaillé pour nous. » 

flivai
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co
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joà'r était -ce?— R. Le jour où l'on a trouve le corps 

de 'îa V'e
tile

,;.
Ne3 pas

 allé chez Conte le 19? - R. Non. 

D.
 voUS

 ï 1 1 aius raconte ce que lui a dit son mari de la 
nombaiie u j

orinit
 j-

avoil
. avec Léotade dans les mômes 

ancienne servante de M. Lajus 

Le 10 au malin, il 

r ' Z'ion qu'il venait
 u ,'0iiverfau ,„

 n
,.,;

(
,édent témoin. 

eî-««^
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v
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 procureur général : M. Lajus ne vous a donc pas dit 

pioue Conte avait eu des relations avec sa belle-sœur? 

M le président : Accusé, n'avez-vous pas dit à d'autres pér-

ils • «On n'accusera pas les frères, puisque le cadavre n'est 
p%nu de leur côté?» 

L'uccusé : le ne me rappelle pas. 

>| le président : Vous n'avez pas dit : « Quant à nous, 

eus ne risquons rien, parce que le cadavre vient du côté du 

canal? »-lL
 Non

< Monsieur. 
V. leprésident : On pourrait voir là tout un système; d'un 

cole rejeter les soupçons sur Conte... 

Nous ordonnons que M"" Trusse, rue du Collège Royal ou 

des Balances, sera entendue en vertu du pouvoir discrétion-

naire. Nous reviendrons sur ce fait. 

< M.Victor Dombarle- Lajus, teinturier, frère du précédent 

témoin : Un jour je me trouvais sur l'allée Saint-Etienne ; je 

rencontrai le frère directeur du pensionnat qui me dit qu'il 

avait à me parler. Je me rendis au pensionnat. U me dit : 

» Vous m'avez teint des baignoires, la couleur n'a pas tenu ; 

il faudra les reteindre. » Il ajoula : « Est-ce que vous êtes sou-

vent avec Lajus^le confiseur. — Oui, cher frère, c'est mon 

frère.— Par vous, il a des relations avec Conte? » Je ne vou-

lus pas en trop dire; je demandai : « Quel Conte ? — Celui 

qui est en prison pour l'assassinat de Cécile Combettes. » Il 

me demanda : « Connaissez- vous ce Conte ? » Je répondis : 

n Quelque peu. » Alors le frère directeur dit: «Nous verrons 

pour la fin des vacances. » C'était quelque temps avant les va-
cances. 

M. le procureur-général : Ne vous a-t-on pas fait appeler 
une seconde fois? — R. Non. 

M. le président : La première fois, n'avez-vous pas été 
l'fmvciinou (JUB ce n'était pas pour les baignoires qu'on vous 

a fait appeler ? — R. Je n'ai pas eu d'abord de soupçons ; 
plus tard ça m'a paru un peu étonnant. 

D. Vous n'avez fait aucune démarche auprès de votre fem-
me? — R. Non. 

D. On n'en a fait aucune auprès de vous ? — R. Non, mon-
sieur... ma parole. 

On introduit le domestique jardinier Baptiste Lamorelle. 

Af. leprésident : Faites votre déclaration. — R. Tout ce que 
je déclare, je l'ai dit une première fois. 

«■Répétez le. — R. Sur l'article du frère Léotade ? 

M. le président : Sur tout ce qui se rattache à l'accusation, 

n est-ce pas vous qu'on a envoyé chercher du vin à Saint-Si-
mon? -R. Oui. J 

h. Qu'avez vous fait le 15 au matin?— R. Je suis allé 

ercher une porte. J'ai songé dans ma mémoire, et j'ai vu que 
je m'étais trompé. 
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 élèves ? — R. A huit heures. 
M. le président : Qui vous a dit de préparer la charrette el 

le cheval ? — R. Le frère Léotade. 

I). A. quelle heure ? — R, j
e nc

 pourrais pas bien m'en 

rappeler... Le cordonnier qui allait chercher le vin pour le 
noviciat est parti avant moi, 

D. Quand Léotade vous a-t-il dit cela? — R. Le jeudi soir. 
D. Oùétait-il?— R. Je ne sais pas. 

I). Ne vous tromperiez-vous pas? — R. Non. 

D. Et si c'était le mercredi soir. ? — R. Je ne crois ptss... 

Ca ne peut pas être le mercredi. Dans ma mémoire il me sem-

ble que je me rappelle très bien que c'était le jeudi. 

Af. U■ président : Le jeudi, Léotade est-il venu vous voir à 
la cave/—R. Je ne me rappelle pas bien. 

Af le procureur-général : Vous avez dit devant le juge d'ins 

truction qu'il y était venu l'après-midi. Dire qu'il y était ve-

nu 1 après-midi, c'était dire qu'il n'y était pas vedu le matin. 

Af. le président : Persistez- vous, accusé, à dire que vous 
oies aile le trouver le jeudi matin à la cave? 

L'accusé : Je ne suis pas bien sùr de l'avoir vu ■ mais il 
me semble bien l'avoir vu. 

Af. le président : Tirez-vous de là. L'avez-vous vu le soir? 
L'accusé : Il me semble bien que non. 

D. Qu'avez-vous fait le soir? — R. Des commissions et 
je suis rentré. 

D. Qu'avez-vous fait ? — R. J'ai donné à 
seaux. 

Af. leprésident : C'était à la nuit tombante, ce n'est pas 

1 heure a laquelle on donne à manger aux oiseaux. Et après ? 
— R. J'ai parcouru la maison de- ci de là. 

Af. le président : Enfin, c'était à la nuit close, et lui dit vous 
avoir vu dans l'après-midi. 

Af« Saint-Gresse : En 1846, au mois d'août 

soignait-il les bêtes du pensionnat? — R. Oui. 

M' Saint-Gresse : Y avait un poulain ? 
Le témoin : Une mule. 

Af. le président : Je vois à qui vous voulez faire allusion 

puis 

manger aux oi-

le domestique 

Conte, "quel jour ètes-vous âllé dans l'écurie? — R. Le 20 
août. 

Af. le président : Y avait-il d'autres bêtes ? 

Conte : Une jument, un poulain et un petit ànon ou une 
petite ànesse. 

D. De quelles bêtes avez-vous voulu parler l'autre jour? — 
R. D'un poulain et aussi de la jument. 

M. le procureur-général lit la déclaration de Conte, portant 

sur des détails tellement dégoûtans que nous les passons com-

plètement sous silence. Léotade aurait dit alors en parlant du 
poulain : « Voyez comme il est doux. » 

Léotade : Conte prétend que je lui aidais quelquefois à dé-

charger sa charrette, les domestiques peuvent dire queje ne 
faisais jamais des travaux comme celui-là. 

Af. le président : Il ne s'agissait pas d'un déchargement 
bien considérable. 

Le témoin Conte, interpellé par M* Saint-Gresse pour savoir 

s'il a voulu parler d'une jument ou d'un poulain, dit qu'il ne 
se rappelle pas bien. 

M^ Saint-Gresse a toujours dit qu'il s'agissait d'un poulain; 
or, il n'y en avait pas alors dans le couvent. 

A/, le président. — Laissiez-vous la clef à la porte ou sur 
la porte? — R. Quelquefois. 

Af' Saint-Gresse : Le témoin est-il allé au grenier à fourra-
ges le 15 à midi. — R. Oui. 

M. le président : Vous vous le rappelez bien? — R. J'y al-
lais tous les jours pour donner du fourrage aux- bêtes. 

Af. leprésident : Et si vous aviez trouvé le cadavre, lediriez-
vous? (Mouvement,) 

Le témoin : Oh! oh! je le dirais la même chose, quand il 
serait mon père. 

Af. le président : Quel fourrage avez-vous donné à votre 
bête ? — R. Il y avait du chaume et du trèfle. 

D. Est-ce du trèfle? — R. Il est possible. 

D. Ne lui avez-vous pas donné du trèfle ou du sainfoin? — 
Je n'en avais pas. R. 

't... Toujours style de'îa maison ! Où ètes-vous allé chér-
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V esidenl : L'accusé I .éntprle a Hit en parlant de ce 

Jean-Pierre Imbert, autre domestique des frères, cordon-

nier au noviciat : Le 16 au matin : Jubrien vint me trouver 

et me dit en patois : « Voulez-vous aller au vin. » J'ai répon-
du : « Oui. » 

Af. le président : De quel côté est-il venu? — R. Par de-
hors. 

D. Avez-vous vu Léotade? —■ R. Du tout. Je ne l'ai vu que 
le soir quand je revenais du vin. 

Un frère se présente et déclare se nommer Pierre-Julien 
Bessières, frère Léopardin. 

Af. le président : Ah ! c'est vous qui êtes le frère Léopar-
din? - R. Oui, Monsieur. 

D. Que faisiez-vous dans la maison? — R. Je suis le cuisi-
nier. (On rit.) 

.Af. le président : Dites ce que vous savez. — R. J'ai vu le 

cher frère Léotade quatre fois : la première, de six à sept, il 

m'a demandé si je n'avais besoin de rien ; la seconde, de sept 

a huit, il est venu voir ce qui se passait ; là" troisième, de neuf 

à neuf heures et demie, il m'a demandé le jardinier: j'ai ré-

pondu que je lui avais donné commission d'aller ranger des 
carottes à la cave. 

Af. le président : Arrêtons-nous ici. Vous vous rappelez très 

bien cela? — R. Oui, Monsieur, très bien. 

Af. le président: Eh bien, on va vous donner lecture de vo-
tre déclaration. 

M. le procureur-général lit cette déposition. Léopardin di-

sait avoir vu Léotade de six à sept heures du matin. On lui 

demande: « L'avez-vous vu à une autre heure de la matinée? 

— Je ne puis pas l'assurer, répond-il, j'étais trop occupé. » 

On lui' demande : » S'il vous avait parlé, vous le rappelle-

riez-vous? » Il répond encore qu'il ne peut pas l'assurer. 

Confronté avec Léopardin le 23 avril, Léotade persiste à sou-

tenir qu'il est allé une seconde fois dans la cuisine. Léopar-

din répond de nouveau ne pouvoir l'assurer. 

M. le président : Depuis quand la mémoire vous est-elle reve-
nue? — R. Plus tard. 

M. le président : Vous dites d'abord que vous avez vu Léo-

tade une seule fois ; Léotade soutient qu'il est venu une se-

conde. Vous le niez. Aujourd'hui, pour trancher entre une ou 

deux , vous dites quatre. Je ne sais... (M. le président l'ai i un 

geste.) Non, je ne veux pas vous faire arrêter ; ce serait multi-

plier les actes de rigueur ; ça n'en vaut pas la peine. 

Af Joly : Quand la mémoire lui est revenue pourquoi n'est-
il jias allé trouver le jardinier? 

Léopardin : Je ne l'ai pas cru prudent. 

Af. le président : Voilà une révélation. 
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Messieurs, 

Au moment où va s'ouvrir la série des témoignages qui, 

après dix mois de silence, doivent raconter à la justice les oc-

cupations de l'accusé pendant la matinée du 15 avril, et pré-

ciser avec une exactitude justement suspecte tous les actes, 

toutes les démarches, et jusqu'aux actions les plus in-

différentes qui ont rempli cette matinée; c'est un devoir 

pour nous de soumettre, à la Cour et à MM. les jurés, quelques 
observations. 

En voyant le frère Léopardin qui, le 23 avril, quelques jours 

après le crime, ne se rappelait avoir vu l'accusé qu'une seule 

fois dans la matinée du 15 avril, et à sept heures du matin, 

venir aujourd'hui, fixer quatre entrevues, dont l'une se re-

porterait au moment où le crime paraît avoir été commis, nous 

nous sommes demandé si ce témoin n'émit pas le premier 

de cette milice organisée contre la justice, et si nous ne de-

vions pas provoquer contre lui'une mesure de rigueur, qui 

ne serait après lout qu'une mesure de justice. 

Lorsque nous avons vu le faux témoignags articulé par un 

membre de la communauté que son âge et l'ancienneté des 

liens qu'il avait contractés permettaient de considérer comme 

personnellement responsable de ses actions, nous n'avons pas 

liésité à provoquer contre lui les mesures que la loi réserve 
aux faux témoins. 

En multipliant les scandales on ne lassera pas la justice, et 

elle ne reculerait même pas devant la mesure extrême d'in-

tenter une poursuite en faux témoignage contre les membres 

les plus considérables de cotte corporation si cette poursuite 

devenait nécessaire. 

Mais il est des moniensoù l'indignation s'abaisse pour faire 

place tt la compassion et à la pitié; et lorsque les précédentes 

audiences nous ont révélé une action subornatrice organisée 

dans le sein de la communauté; lorsque nous avons vu un 

conciliabule, où assistaient les membres les plus éminens de 

l'institut, appeler devant lui un jeune homme de dix-sept 

ans pour lui inspirer un faux témoignage, nous nous som-

mes dit qu'il y aurait de l'inconséquence, maintenant que 

nous connaissons la pensée directrice, de frapper seulement 

le bras qui en est l'instrument. 

Si la loi permet en effet d'expurger le débat d'un témoin 

qui le compromet par son mensonge ou le souille par un 

parjure, elle ne donne au président aucune juridiction sur le 

crime de subornation même constaté aux débats, ce crime doit 

être l'objet d'une procédure spéciale. 

11 serait donc inconséquent, lorsque nous avons sous nos 

yeux la subornation et le faux témoignage, de poursuivre l'ef-

fet quand la cause nous échappe en ce moment. 

Nous voulions par ces observations, constater que la justice 

n'était ni impuissante ni découragée; mais que sans renoncer 

à atteindre dans la suite des débats les témoins dont le men-

songe paraîtrait plus audacieux et plus spontané, nous nous 

arrêtions devant l'inexpérience, la jeunesse du témoin, dont 

le témoignage trop docile, portait l'empreinte des influences 
qui l'avaient dirigé. 

M« Gasc prend à son tour la parole en ces termes : 

M. le procureur-général ne veut pas pousser trop loin les 

rigueurs de son ministère. Il les laisse suspendues à l'égard 

du frère Léopardin. Est-ce que tout serait terminé entre l'ac-

cusation et la défense par les incidens d'audince qui ont tu 

lieu? Non, Messieurs, le débat est encore pendant. Il reste à 

établir des faits importans et la défense les établira. Quant 

aux témoins arrêtés, personne ne peut dire s'il y a dans leurs 

dépositions des faux témoignages ou bien s'il n'y a que des con-

tradictions. Tout encore est incertain ; il n'y a rien de décidé. 

Je demande donc qu'on ne tienne pas pour acquis les faits 

qu'il s'agit de prouver. Nous ne plaidons pas encore, mais 

nous faisons nos réserves dans l'intérêt de l'accusé comme le 

ministère public a fait les siennes dans l'intérêt de l'accusa-

tion. 

Et puis, quel est donc lc système que vous a présenté M. le 

procureur-général : Il y a une pensée directrice qui préside 

à tout... Vidal a été indignement suborné... comme si Vidal 

avait été l'objet d'une subornation de la part du frère Floride. 

Et quel frère!... Ce n'est pas encore le moment de vous en 

parler. C'est Vidal qui a fait spontanément sa déclaration, non 

pas seulement au frère Auricule, mais à M. Caubet, substitut 

du procureur du Roi, à M. le président du Tribunal de La-
vaur, qui lui conseillaient de venir déposer à Toulouse. 

Le témoignageest donc tout entier dans le débat. La défense 

a ses prérogatives, le ministère public a présenté des obser-

vations auxquelles la défense devait répondre en vous invitant 
à réserver votre opinion. 

M* Joly se lève pour parler. 

Af. le président : C'est inutile en ce moment. 

Af" Joly, à M" Gasc : Je suis bien aise de vous avoir en-

tendu pour avoir l'occasion de vous répondre. Jevous répon-
drai... 

Af. le président : Il faut que le président explique le rôle 

inactif auquel il se condamne. Même en présence du scandale 

de pareils témoignages, nous sommes convaincus que multiplier 

des actes de rigueur qui atteindraient des instrumens passifs 

sans atteindre la tête, ce serait produire un effet moral peu 

salutaire. Il ne faut pas frapper le bras sans frapper la tête. 

Voilà pourquoi nous ne prenons pas en ce moment des mesures 

que nous aurions le droit de prendre, même d'office. Rien 

n'est décidé sur le sort de ce témoin et des autres témoins que 

la Cour a entendus. L'incident n'est pas terminé. (Mouvement 
prolongé.) 

On poursuit l'audition des témoins. 

La femme Tresse est entendue en vertu du pouvoir discré-
tionnaire. 

Af. le président : Que s'est-il passé entre cet accusé et vous 

le 16 avril ? — R. Je venais d'apprendre la découverte du ca-

davre. Le cher frère s'est arrêté. Je dis : « Mon Dieu ! mon 

cher fèrère, on dit qu'il vient de votre côté. »U me répondit: 

« On sait que les traces viennent du côté du canal. » 

Af. le président : Accusé, vous rappelez-vous y être allé ? 

Léotade : Je ne me le rappelle pas. 

Af. le président : Avait-il une facture à vous payer? — R. 

Non, il venait me commander une douzaine de flacons. 

Af. le président, à Léotade : Etant sorti à sept heures et 

demie du matin, comment pouviez-vous savoir si les traces 

venaient du côté du canal ? — R. Je n'y suis pas allé. 

Af. le président, au témoin : Vous n'avez pas revu Léotade 

depuis ce jour-là? — R. Non, Monsieur. 

D. Quelle heure était-il ? — R. C'était vers neuf heures. 

D. Vous a-t -il dit s'il venait de chez Dombarle- Lajus ? — 

R. C'est moi qui le lui ai demandé; il m'a répondu : « Non ! » 

Af. le conseiller de Vialas : Est-ce ce jour-là que vous avez 

su qu'on avait trouvé le cadavre? — R. Oui, il y avait quel-
ques heures. 

L'audience, suspendue pendant un quart-d'heure, est re-

prise à trois heures. 

Af. Estrabau, fabricant de drap à Castres : Le dimanche 

après l'événement, je dînais chez les frères. 

D. Que se passa-t-il pendant ce dîner? — R. Pas grand 
chose. 

D. Fut il question d'une jeune fille qu'on avait trouvée au 

dehors?— R. Avant dîner; à la fin du dîner, on est venu an-

noncer que la justice entrait. J'étais à table, à côté de l'ac-
cusé. 

Af. le président : Et vous ne vous rappelez pas cette conver-
sation? R. Non. 

D. Votre fils était chez les frères? — R. Oui, monsieur. 

D. Y est-il encore? — R. Non, il a quitté leur maison faute 
de vocation 

Napoléon Estrabau, mécanicien, fils du précédent témoin : 

Le cher frère Jubrien m'a fait changer une serrure à une por-

te; il m'en avait chargé huit ou neuf jours avant, mais je ne 

l'ai fait que le lendemain de l'événement. 

D. Votre père a dîné le dimanche 18 chez les frères? — R. 
Oui, j'y étais. 

D. A la fin de ce dîner la justice vint, et le dîner fut même 
interrompu? — R. Oui, monsieur. 

D. Avez-vous entendu le frère lbonnien dire : « S'il s'agit de 

cette femme ou de cette fille, je l'ai vue. » 

Le frère lbonnien est rappelé. «Eh! dit- il, je l'ai dit au cher 

frère. M. Estrabau doit l'avoir entendu. Je lui ai dit l'autre 

jour, dans le corridor: « M. Estrabaud, rappeles-en-toi ! » (Hi-
larité générale.) 

Af . le président : S'il ne l'a pas entendu. C'est fort extraordi-
naire. 

lbonnien : Moi, je l'ai dit, sans rien savoir, parce que je ne 
lc connaissais ni d'une ni d'autre... 

M. te président : Fort bien. Vous avez déclaré d'abord ne 
l'avoir pas dit. 

Le témoin : Hé ! je l'avais oublié... on se rappelle petit à pe-

tit. Il y a quelque chose que je dirai peut-être dans un mois. 

Af. le président : Ne consulterez-vous pour cela que vous-
même? 

Lc frère lbonnien : Je consulterai ma conscience. Si vous 

voulez que je vous dise autre chose, je vais vous le dire; mais 

vous ne croirez pas. (Hilarité générale et prolongée.) 

Af. le président : Voyons ! voyons ! 

Le frère lbonnien La! voyez-vous, voilà ce que c'est... Le 

vendredi 16, je me promenais avec M. Crepel dans le jardin. 

Nous nous promenons... Ce me semble que vous voulez queje 
vous dise la chose? 

Af. le président : Oui ; dites-la donc! 

Le frère lbonnien : Nous sommes passés devant la morte 

sans le savoir. (Mouvement.) C'est moi et Monsieur qui avons 

fait les traces de pas. Eh bien! voilà... Et j'oubliais ça! (Mou-

vemens divers.—Rires et murmures au fond de l'auditaire. ) 

D. A Quelle heure? — R. Après la sainte messe. 

D. A quelle heure finit la sainte messe? — R. A six heures. 

Af. le président : Il est piquant que vous l'ayez oublié pen-

dant neuf mois, et que juste la mémoire de ca fait vous soit 

revenu précisément quand vous vous rappelez avoir vu cette 
fille. 

Le frère lbonnien : Je l'ai dit au frère visiteur ( se retour-

nant vers le frère Floride): Tenez, mon cher frère visiteur vous 
savez bien que je vous l'ai dit. 

Af. le président : Si vous avez passé la journée du 15 avril 

il est évident que le frère Luurien que nous avons entendu 

l'autre jour, a fait un faux témoignage; évidemment c'était 
vous. 

Le frère lbonnien : Je l'ai fait en me promenant comme ça. 
(Le témoin se promène en tenant gravement sa robe devant 

le jury, puis il fait un proîond salut. (Rires et murmures 
dans l'auditoire.) 

Af. k procurçur-général: Estrabau, vous rappelez-vous ce 

qu'aurait dit Léotade ? — R. Je ne me le rappelle pas. 

Af. le procureur -général : D'après ce que vous avez déclaré, 

Léotade n'aurait dit que ces mots :« Conte est venu le 15 chez 

le directeur, porter des livres. » 

Estrabau : Tout le monde sait ça. 

Af. le procureur-général : Je ne vous demande pas si tout, 

le monde le sait ; jevous demande si vous l'avez entendu. 

Le témoin ne se rappelle nullement le prétendu propos d'1-

bonnien. . 
On débat s'engage sur ce point entre M. le procureur-géné-

ral et la défense. 

Af. Baudonné, négociant, rue Riquepel : Le 16 au matin le 

frère Léotade entra chez moi; il s'approcha de mon bureau, 

où était un journal, et me dit : « Ce journal parle-t-il de cet 

enfant ? « Je lui répondis que le journal ne pouvait pas parler 

d'un fait arrivé le matin. Il ajoula qu'il ne me parlait pas de 

cela, mais d'un enfant qui s'était échappé du collège Royal, et 

qu'on avait retrouvé près du collège Royal. 

Af. le président : Quel intérêt preniez-vous à cet enfant? — 

R. Un de nos frères de Cahors nous en avait prié. 

Af. le président : Ne sauriez vous pas si cet enfant avaitété 

retrouvé avant le 15 avril? — R. Non, monsieur. 

Af. le président : S'il avait été retrouvé avant le 15 avril, 

est-ce que vous auriez eu besoin d'en parler à M. Baudonné ? 

Af. leprésident : Vous, M. Baudonné; en consultant vos im-

pressions, dites-nous si vous n'avez pas cru que Léotade vou-

lait parler de Cécile Combetles? — R. Non,. Monsieur, je ne 
l'ai pas supposé. 

M. le procureur-général fait remarquer que le témoin avait 

nié dans son interrogatoire devant M. le président des assises. 

Af" Joly : Le témoin a répondu à la question de Léotade. Le 

journal ne peut pas parler d'une chose arrivée ce matin. Il 

avait donc dans l'esprit la découverte de Cécile Combettes. 

Af. Baudonné : Pardon, je ne m'y suis pas arrêté. 

Brial, tailleur, ouvrier dans la maison des Frères : J'ai vu 

l'accusé toute la matinée entrer ou sortir de la couture. 
D. Quel jour? — R. Le 15. 

D. Pourquoi plutôt ce joùr-là qu'un autre ? — R. Parce 
qu'on a fait une déposition sur ce jour-là. 

D. A quelle heure l'avez-vous vu? — R. Je n'avais pas de 
montre. 

Lacour, tailleur, autre employé à la maison des frères : Je 

déclare avoir vu le frère Léotade dans la matinée du 15 avril, 

entre neuf et dix heures. Trois circonstances me font préciser 

ce queje dis. La première circonstance, c'est que je l'ai vu 

avant la messe. La seconde, que je l-'ai vu après la messe. 

D. Et de deux ; et la troisième ? — R. J'ai entendu sonner le 
déjeùner, je l'ai vu. 

D. Et puis? — R. La dernière fois que je l'ai vu, il est venu 

pour chercher du papier à lettre, et puis pour une lettre du 

portier, qu'il me montra. Il me jdit : « L'infirmier est malade 
il faut que j'aille voir l'infirmier. » 

Af . le président : Les circonstances dont vous parlez ont pu 

se passer tout aussi bien un autre jour que le 15.— Comment 

pouvez-vous vous rappeler cela? — R. J'ai réfléchi. 

D. Qu'y a-t-il eu de particulier ce jour-là. Ne vous a-t-on 

pas dit que cette lettre du portier était sa lettre de conscience? 
— R. Non, Monsieur. 

M. le procureur-général lit la déposition du témoin du 25 

avril qui disait l'avoir vu entre 9 et 10 heures sans pouvoir 
préciser. 

Bonnet, serrurier : Le 15 avril il est venu chercher un por-

tail en fer ; c'était vers 7 heures un quart. Il est parti em-

portant le portail sur la charrette du pensionnat. Combien de 

temps faut-il pour aller de chez vous chez les frères ? — R. A 
peu près une demi-heure. 

D. Le portail, vous en êtes bien sûr, a dû arriver avant 

huit heures ? — R. Oui, s'il n'y a pas eu d'accident en 
route. 

D. N'avez-vous pas été appelé chez les frères ? — R. Oui ; 

on m'a fait entrer. Quelque temps après, je vois arriver la 

frère Léotade avec le jeune homme qui était venu chercher le 

portail. lime dit : «M. Bonnet, dites à ce jeune homme à 

quelle heure la porte est partie? » Je lui ai répondu : « A sept 
heures et demie. 

M. le président: N'est-ce pas Baptiste? — R. Je ne sais pas; 

son nom. Nous lui avions donné le nom de fou, parce qu'il 
nous commandait à tortet à travers. 

On rappelle Baptiste. 

f.,e témoin Bonnet : On nous avait dit qu'il était sorti de 
l'hospice et traité comme fou. 

Baptiste : J'ai été domestique à l'hospice. 

Af. le président : Ce témoignage avait pour but de détruire 

cette assertion de Lamourelle qu'il avait rentré le jeudi son 

cheval à l'écurie (sous le grenier), à dix heures. C'est à huit 
heures au plus. , 

Af* Gasc : Si le domestique arrive à huit heure du matin 

il détèle son cheval, il le soigne, il déjeune. Cette heure nous 
est aussi favorable que 10 heures. 

Repeyroud dit que le portail est arrivé avant huit heures. 

Il a été appelé au pensionnat comme Bonnet, dont il est l'ou-
vrier. 

Brunet, ancien domestique chez les frères : Je suis allé ou-

vrir la porte à Baptiste le 15 avril à six heures, six heures un. 

quart; je suis revenu faire mon ouvrage. Je lui ai ouvert à, 
son retour. 

D. Quelle heure était-il la seconde fois? — R. J'ai été en-

tendu trois fois; j'ai déclaré qu'il était neuf heures parce que 
Lamourelle me l'avait dit. 

Af. le président : Aucune autre personne que Lamourelle ne 
vous avait dit cela? — R. Non, Monsieur. 

Jean-Pierre Pradines, frère Luc, prêle serment. Quand M le 

président lui demande sa profession : Je fais l'état de peintre 
depuis que je suis en religion. 

Af. leprésident : Peintre en bàtimens?— R. Non, peintre en 
tableaux. 

Af. leprésident: : Faites votre déclaration. 

Le frère : J'avais une clé double qui ouvre la porte du lin-

ge sale, et que j'avais remise au frère Léotade pour chercher 
du linge appartenant aux élèves. 

D. Y a-t-il longtemps? — R. Dix-huit mois. 

Antoine Sabatier, jardinier des frères : Je n'ai rien vu ni 
entendu. 

D. Qu'avez-vous fait le 15 avril ? — R. 
curie et au jardin. 

D. Où étiez-vous à neuf heures? — R. Je travaillais à de'la 
salade aux 4', 5' et 6* planches. 

D. Vous n'avez pas vu Léotade de toute la journée ' R 
Non. 

M' Saint-Gresse : Le témoin n'est-il pas entré le 15 dam 
l'écurie? — R Oui. 

D. A quelle heure êtes vous entré?-R. J'y suisentréà neuf 
heures ; 1 heure sonnait a l'horloge de Saint-Etienne. 

Af. le président : Comment savez-vous que c'était 
avril ? 

Le témoin : Je vous le dis, j'entendais sonner l'heure 

Af. leprésident : L'horloge sonne les heures elle ne' 
pas le jour.—R. Pardon, elle sonne le jour. 
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Af. le président : Cependant il est plus commode de se met-
tre sous la grange. 

Le témoin soutient qu'il ferme toujours la porte extérieure 

' écurie et les portes intérieures de communication. 

Soulier, en religion frère Idile, prête 

de 

Jean-Baptiste 
ment. 

Af. le procureur-général : N'avez-vous jamais rencontré des 

personnes du sexe dans le pensionnat? — R J'y
 a

i vu une 

fois une femme avec un enfant, près de la porte de ia cha-

Af* Gasc : C'était une mère avec son enfant. 

Al. le président : Le frère portier, de la communauté a re 

connu que, bien que cela ne soit pas conforme à la règle il 

arrivait parfois que des femmes passaient du noviciat au pen-
sionnat et réciproquement. 

Af. le président : Qu'a fait ce témoin le 15 avril dans la ma-
tinée. 

Af° Gasc : Le témoin a dit qu'il était resté au réfectoire de-

puis le déjeuner jusqu'au dîner, sauf une heure qu'il a passée 
h la chapelle, il n'a vu passer aucune personne du sexe. 

Le témoin dit qu'il croit se le rappeler. 
Af. leprésident: Qu'est ce témoin ? 

Le témoin : Je suis le frère réfeclorier, je mets la table pour 
le déjeuner et pour le dîner. 

Af. le pièsident : Est-ce que les frères se mettent à table 
pour déjeuner? — R. Oui. 

M. It priridinl i Pour déjeuner? 

i 
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Af' Gasc: Oui, Monsieur. 

M. le président : Et puis on (fine à onze heures et on se met 
encore à table ? — II. Oui. (On rit.) 

M' Gasc : Ce témoin n'a rien vu. 

Af. le président : Cela ne m'étonne pas. 

M' Gasc : Il était assigné à votre requête cependant. 
Af. le procureur-général : Connue tous ceux que nous avons 

entendus jusqu'ici, même Madeleine Sabattiîë. 

L'audience est levée à quatre heures et demie. 

CHRONIQUE 

PARIS, 21 F ÉVRIER. 

La Chambre des pairsa continué aujourd'hui la discus-

sion de la loi sur le travail des enfans. La loi a été adoptée 
par 117 voix contre 9. 

— On annonce que l'appel de M. Petit contre le juge-

ment du Tribunal de Corbeil, qui rejette sa demande en 

séparation de corps, sera porté à l'une des plus prochaines 

audiences de la 1" chambre de la Cour royale, pour êlre 
inscrit au rôle. 

— L'assurance contre le recrutement, de MM. BOEHLER (d'Al-

sice), 9, rue Lepelletier, établie depuis 4836, est recomman-

dée aux familles comme la plus ancienne el la plus solvable 
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SPECTACLES DU 22 I T.VHIER. 
O PÉRA. — 

F RANÇAIS. — 

OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 

I TAI.IE.NS. — Lit (Jft«a Ladra. 

O BÉON. — Antony, le Collier du Roi. 

T HÉATRE-H ISTOR I QUE. — Monte-Cristo (1" partie). 

O PÉRA-NATIONAL. — Gastibelza. 

VAUDEVILLE. — 

VARIÉTÉS. — Une Dernière conquèie, Lauzun, les Chroniques. 

PAPIER D'ALBESPEYHES , et dans les pharmacies 

de province et de l'étranger, pour entretenir sans odeur ni 

douleur, LES YÉSICATOIRES. $»6 ̂  

CACHOU COLLM DE BOLOGNE. L^ÏÏLÏ 
la soi!, parfume l'haleine et enlève l'odeur du cigare. Vente en 

gros chez BEAUMONT , marchand de pipes en gros, ruedel'Ar-

re-Sec, 20, et chez tous les marchands de tabac. 1 fr. laboîle. 

(588) 

... feuilles, ou 80 cahiers papier à lettre g 
2 FR. 4oU Poulet superfin satiné, et i fr. lé plus ;, 
format de commerce. KECISTIIES , depuis 50c. les 100 pages. — 

Hue Jocpielet, n" 8, au 1", près la Bourse. (580; 
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._p| amie intime et élève de M"' LF.NORMANT, 

MURliL, prévient sa nombreuse clientèle qu'elle est 

""retour à Paris et reçoit de midi à quatre heures, rue des 

Vieux-Augusiins, 24. (548) 
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 faibles de la poitrine ou de l'esto-
oArllli. mac, celles épuisées par de longues maladies et 

dont la convalescence est difficile, trouveront dans l'usage du 

RACAHOUT des Arabes, un déjeuner très agréable el aussi répa-

rateur que facile à digérer. Cet aliment étant contrefait, on 

doit exiger sur chaque flacon la signature DELANGRENIEU, 

rue Richelieu, 26. Dépôt dans chaque ville. (642) 

BONS VINS ORDINAIRES 
à 39 cent, fa bouteille, 

à 50 — le litre, 

à 110 fr. la pièce. 

Bordeaux ou Bourgognes, 

rouges ou blancs, rendus, 

sans frais à domicile. 

Dans tous les vignobles de France, l'abondance de la ré-

colte a produit une baisse sensible: cependant dans Paris, le 

prix des vins n'a point baissé. Pour remédier à cet état de 

es, si préjudiciable aux petits ménacei i 
ET
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FARINE DE POIS , DE GROULT 
Avec cette farine, on obtient en quelques m 

lente purée pour potage aux croûtons, une 

turc d'entrées et purée d'entremets: nn
 ee
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beaucoup plus nourrissantes. Prix 
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DUCHÊNE 
AÎNÉ , inventeur UNIQUE 
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notaire, rue Neuve Saint-Augustin, ^ 

RUE MONTMARTRE, 1 1 1 , A PARIS, 
l'rfo Ici .Messageries royales. 

BCr DE X,A COMPAGKIE : 

flcmpla -unent des Jeunes Soldats de la classe de 181T, 
p u- le système de la Mutualité , 

présentant 

CAUAMIK ET ÉCONOMIE. 

Mise : «OO fr. 

LA ROYALE 
INTERMÉDIAIRE 

des Familles et de l'Armée. 

COMPAGNIE 

D'ASSURANCES mmm 
POUR LA 

LIBÉRATION DU SERVICE 
MI1.ÎTAÏR.E, 

clnidunà toute la Fr;mcf\ 
et représentée dans chaque 

canton. 

RUE MOMTiARTRE, 111, A P 
MODE JB OPÉB.EB. : 

Au moyen de la mise de 000 IV., que l'assuré doit k 

le tirage, chez un dépositaire de son choix, ra(lminisirufiJf
eUre J1

»t' 
de reniplaoer tousses sinistrés, en faisant participer i>i

 ecS> 
dans l«,s bénéfices de la répartition, dont le dividende

 0,1 

mois après la clôture définitive des listes du contingent 
France, et qu'ils recevront directement des dépositaires l"*' i 

Ul9] 

LABBE ET LÂHEOUY, 
5, rue Samson, derrière le Châlea t-d'Eau. 

FABKI0U1 SPÉCIAM de BOIS ÏÏE FAWTKIJIfcS, CHAISES, CAUTAPUS et SIEGES 
OE FANTAISIE, GABK1TI}RË§, MWTURES et BË€OR§ D APPARIKMEafS. 

I;< OM)HIE réelle tic 30 pour cent «le «lliYércnce mir les autres maisons . résultant «le l'unité et de l'ensemble 

eSe Isa iMsissî-sS'jssavri*. 

MAISON 

LABBE ET LARRON 
5, rue Samson, derr. le Châleau-d'Eau. 

Mme d 'Btaghtenj «%« Négociateur IfiM lllfli SPÊCIAIiïlTË* 
94 Dis. M. JJJËI M H M | en AIAA*Abtllf
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QHS PESIBJCR SX — Chaque famille a la faculté de faire contrôler A L'AVANCE, par son notaire, les notes et documena vérifiés et transmis par El. POT. (Discrétion sévère et loyauté.) — (AFFRANCHIR.) (gjm 

COMPAGNIE DES EâUX DÉ SÂSiT-DEliïS. 
CO?JCEïSJON ])E 75 AlSNEES. 

Distribution des Eaux de la Seine clarifiées dans la ril'e de Saint-Denis, entièrement privée d'eau. 

fbJMPÉViMU §»ClAii : fl«0,000 FRANCS. 
Divisée en 2,500 coupons de 200 fr., payables par quarts, do trois mois en trois mois. — Intérêt à 6 0(0 par an.— 

Dividende à espérer : 10 BfO au moins. — Tirage au sort tous les ans potir l'amortissement du capital : une prime de 
2,000 fr. accordée à un numéro sortant désigné. — OST SOUSCRIT tous les jours, de dix. heures à quatre, au 
SIÈGE DE LA SOCIÉTÉ, BUS BAKBUTE1D, Si» (610) 

LA FAMILLE ^ASSOCIATIONS MUTUELLES CONTRE LES 
CHANCES DU TIRAGE AU SORT, 

Rue Sive-des-Bons-Enfang, «I. 

»EBÏAST»E SES B.EPH.ÉSEKTAMS EN FROVISfCE. 

année suffit pour libérer un enfant du service militaire: 
(190) 

Dents & Dentiers Fattet 
Solidement. fixes dans la bouche sans le secours de crochets ni de lïgaiureji, qui de'ruiaeul toujours les bonnes dénis. — La 

prononciation et la mastication sont C-.UUMIES, quel que soit le Boaibte des dents artificielles. (UEACTK, OCRÉB et UTILITÉ.) 

«l'ÉBISOX et iMASTICATIOS 1HHËBUTB Ï»ES BEXTS MALAISES. 

La quatrième édition A» la PROTHÈSE DENTAIRE (APERÇU SUR LES DA.NGEKS DES OENTS A CROCHETS, TIVOTS , etc.), 
Troisième édition in GUIDE DU FUMEUR POUR L'ESTREHEX DE L» UOCCHE ET LA CO.\SERVATIO>' DES DEKTS. — Prix : 2 fr. 

E« vente êtes tous les Libraires, et au Cabinet de l'Auteur, 303, rue St-Honoré, près l'Eglise de l"Assomption, (il*) 

DIRECTION GtNÉBALE, 

14», rue de C Échiquier , 10. 

Sous-direction, rue de l'Abbaye, 14. 

BUT DU MÉDIATEUR : . 

La Direction du MÉDIATEUR se charge 
de remplacer tous les Jeunes Gens al-

teints par le sort, par un système réu-
nissant : 

ECONOMIE et SÉCURITÉ. 

Des Familles et de l'Armée, 

ASSOCIATION D'ASSURANCES MUTUELLES 

I-OUREA LIBÉRATION M SERVICE ISLITAÎRI 
Étendue sur tous les i>oiiits «le la France. 

OPÉRATIONS : MUTUALITÉ 

La mise commune est de soo fr Ut ™ 
versée par l'Assuré dans l'intervalledutir» 
au Conseil de Révision, chez un iioS, 
de son choix. Toutes les mises format » > 
masse de fonds qui est Répartie entre teili 
sures tombés au sort et propres tuienitt 
et chacun reçoit direclemeni du Déposiiiiif 
la part qui lui esl afférente d'après U réut-
tition qui est contrôlée et arrêtée par le Cou 
seil supérieur de surveillance. (ses) 

Tontes ICB Annonces de mil. les Officiers minis-

tériels, de quelque nature quelles soient, celles rela-
tives aux Sociétés commerciales* aux Compagnies de 
Chemins de fer doivent être déposées directement an 
bureau de la Gazette des Tribunaux, 

Toutes les autres Annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit chez M. Àl 
PHONSE BOUCHON, rue Vivienne, 36. 

M. Vernaut , 

rue Ventadour, 5, 

au fond de la cour, 

FABRIQUE 

SPÉCIALE DE SIROPS 
■liqueurs fines, 

CAFÉ TORRIFIÉ 

en poudre. 
Prix de la bo-utèille et de la demi-bout, sans le verre.— 20 c. en plus par biles, 15 c. par 1 /2 biles pour le verre. 

la bouteille. 
SIROP de sucre — 1 30 

— de guimauve 1 60 
— de gomme . . 1 60 
— d'orgeat 1 90 

Brevet d'invent. 
sans gar. du gouv. lai 

la 1/2 blle.l 
» 75 
» 85 
» 85 
1 05 

la 1/2 l)Ue. 
1 05 
1 15 
1 25 
1 25 

la bouteille. 
SIBOP dePuneli... 2 80 
Eau de fl. d'orange 1 90 

de menthe., 
de Cologne . 

1 90 
2 80 

la 1/2 bile 

i 05 
1 05 
i 60 

la bouteille 
SIROP de groseilles 1 90 

— de cerises . . 2 05 
— de limons... 2 30 
— d'oranges... 2 30 

par procédé 
MÉCANIQUE 

CHOCOLAT de santé, no l,bonne quai., lel/2k°, 1 f.60 1 CHOCOLAT de santé, no 3, surfin , le 1/2 kilo, af.50 
— no 2, Un — S »» I — surfin à la vaniPe — 3 »» 

— à la vanille — î 50 1 — a donble vanille — 3 50 

aOCOLAT-VElMAUT 

(549) 

SIROP a. DIGITALE 
de LABtLONYE 

Ce Sirop est généralement employé pour comBat" 
tre les MAXVADÎES DU CŒUR et les HTDRO-

PISTES , par les plus illustres médecins, qui on' 
constaté son efficacité constante contre ces affec-
tions. 11 calme promptement les PALPITATIONS, 

et une HYDROPISIE commençante cède en peu 
de jours à son action. Il est employé avec le même 
succès contre les BRONCHITES nerveuses, 
RHUMES, ASTHMES, CATARRHES, etc. 

Chaque bouteille est recouverte d'une 
capsule portant le cachet ci-contre. 

Chez LABÉLONYE , place du Caire, 19 , 

liBÉLOKYE J à Paris, et dans presque toutes les phar-
macies de France et de l'étranger. 

5 FR. LA B'ie ET 3 FK. LA 1 |2 Bile. 

"~ (5C9 bis) 

VARICES, BAS LEPERDHIEL. 
Soulagement prompt et souvent guérison. F. Montmartre, 78. 

(611) 

Maladies secrètes. 
6UÉR1SON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par le traitement du Docteur 

C" ALBERT 
Médecin à« la Faculté de Paris, maître «n pharmacie, 

ei-ph&rm&den des hôpitaux de la ville de Paria, pro-
fesseur de médecine et de botanique , honoré do mé-
daille» et récompenses natiouaies , 

Eue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites. 

TEA1TKKKÎST PAR CORRESPONDANGK. (Affr.) 

Engrais lyonnais sont eonvoqués conformément à lit-
ticle 41 des statuts, en assemblée générale pour le lipdi 
13 mars proctiain, heure de midi, au siège de la L 
gn ti', rue lîasscville, 8, à Lyon. 

On rappelle à MM. les actionnaires qu'ils doivent, lira 

être admis à cette assemblée, déposer au plus tard, le S 

mars avant midi, leurs titres entre les mains du gft*i 

qui leur en donnera récépissé. 

(589) 

Avis. 

Compagnie générale de» Engrais lyonnais. 

IM. les actionnaires de la Compagnie générale des 

ATIS. 

Conformément à l'article 17 des statuts, MM. te K 
tionnaires du Gai de Rochefort sont convoqués en » 

semblée générale le 8 mars prochain, à midi, place « ■ 

Bourse, 8. l
6,,) 

M. FLEUHY, liquidateur de l'ancienne société muW' 
dile la PRUDENCE, gérée par MM. Carbonnel et b . " 
blie à Paris, place de la Bourse, 12, est chargé de m

 ( 
le passif de cette société sur les recettes, aux it 

d'une délibération générale des actionnaires, en aa 

1" juillet 1847. > # 
M. Fleury invite les créanciers do eette locie« * i . 

duire leurs litres ou réclamations, rue de W i, 
afin qu'il y soit fuit droit sur les rentrées a elieca» 

à lieu. r L«« 

La publlcatiou légale des Actes de Société est obligatoire , pour l'année 1 848 , dans les Petites-Afflcnes, la Gazette des Tribunaux et le Droit. 

Ventes ïsiofcSïSeree. 

VBMTF8 PAR AUTOtRl'ié DR JUSTICE. 

Siude de 51' JACQUIN, huissier à Taris, rue 
des Bons-Entans, 29. 

En i'uôteldesG9mmisMires-Pti8e '.!P s, place 
de la Bourse, i, 

Le jeudi 24 février 1848, a midi 
'Consistant en "tables, chaises, enclume. 

fer,cabiiol:t, cheval, etc. Au comptant. 

(7029 bis) 

Etude de M« F.ugène ACARI), huissier à Pa-
ris, ruo Richelieu, 95. 

En une maison sise à Paris , avenue 
de Lord Bjron, 1 

Le mercredi 23 février 1848J à midi. 
Consistant en bahut, fauteuils, pendules, 

tête-à-téte, piano, calorifère, elc. Au compt. 

•toWDtété» «•.<jfB..ij»er*:fale«i. 

Par acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le 7 lévrier 1818, et enregistré le mê-
me jour, les soussignés : 

M. Frédéric-Joseph t'OtrriIïR, négociant-
commissionnaire en chapellerie, demeurant 
a Paris, rue de» Blani s-Manleaux, 24, et M. 
Jean Eugène Fi:U(.EAS, commis-négociant, 
demeurant a Paris, rue Portctoip, II; 

Ont formé entre euï une société en nom 
collectif, dans le but d'exploiter le commerce 
de fournitures de chapellerie. 

La raison sociale est F. POHTIEIt el E 
I'KUGEAS. Le siège de la société est établi 
rue des BLncs-Mauteaux, 21. 

La durée de cette société est fixée à neuf 
années et quatre-vingt-deux Jours, qui ont 
commencé de l'ait le » avril 1817 pour finir 
le 30 juin 1856. 

Chacun des associés a la signature so-
ciale, mais seulement pour. en faire usage 
dans l'intérêt et pour les affaires de la so-
ciété. * 

E. l'Bl'GKAS. (9041) 

XrtSiitmuU de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 2! JASVIBU 1848, qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur DAVID (Jean-Claude;, linger, rue 
d'Orléans -au-Marais, 13, nomme. M. liavil-
lier juge-commissaire, et M.Detoix, rue St-
Laiare, 70. syndic provisoire [N° 8068 du 
gr j; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 8 FÉVRIER 1848, Qui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
Couverture audit jour : 

Du sieur LEJEUNE, loueur de cabriolet», 
rue de l'Orillon, 27, i ltellcville, nomme M. 
Halphen juge-commissaire, et M. Ilerou, 
faut. Poissonnière, t4, syndic provisoire [N" 
8144 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

'ont inAtét ■:. m rendra a» Tribunal de 
commerce de Paris, salU des ais'mb'ècz dei 
faillites, MM. les créanciers s 

NOMINATIONS DE SVNDIC8. 

Du sieur MARGHANDISE-BOXAFOliS, com-
miss. de roulage, rue des Marais-St-Marlin, 
62, le 28 février à 9 heures [Si» 8 L 51 dugr .jj 

Des sieurs PREVOST fils et C«, lianipiii rs, 
rue St-Fiacre, 3, le 26 février à 10 heures 
1[2 |N" 8168 dugr.l; 

Du sieur CHERET (Louis), anc. ent. de 
travaux publics, rue de la Fidélité, 4, le 26 
lévrier à 10 heures 1 |2 [N° 8163 du gr .j; 

Du sieur COURTOIS (Jean-Marie), md de 
vins, roc des l'ossés-St-Marcel, f>6, le 2« fé-
vrier à 1 heure 1)2 [N° 8183 du gr.]; 

Du sieur KORNMANN (Joseph , lioulauger, 
à Paît}, le '26 février à 1 heure iiî (S" 8179 
du gr.|;, 

Du sieur DAVID (Jean-Claude), linger, rue 
d'Orléaiis-au-Marais, 13, le 26 février ù 1 
heure ipi |v> su68 du gr .J; 

Pour assister à l'assemblée doits laqualle 

M. le }ugL -cmnmissair* doit Us consulter/ 
tant ttir la composition d» Vétat des créanciers 
présumés gue lur la nomination dt muytaur 
syndics. 

HOTA. '..eu lier a porteur» d'effets os indot-
semens de cca t.ulhl«a n'étant pas connu» 
lontpriét de remettre au greffe leur» adres-
ses, afin d'ôtre convoqué! pour le» assemblée 
subséquente». 

MM. les créanciers du sieur S1MART (Jac-
ques-Guillaume-Isidore) , agent d'affaires, 
rue de la Chaussée-d'Aotin, 26, sont invités 
à se rendre, le 26 février à 1 heure 1 12 pré-
cise, au palais du Tribunal de commerce, 
■aile des assemblées des faillites, et à se trou-
ver à l'assemblée dans laquelle le juge -com-
missaire doit les consulter sur la nomination 
de nouveaux syndics [N° ïlM du grj; 

MM les créanciers du sieur MicHF.LEI 
(Antoine-Bernard), miroitier, rue de lacran-
de-Truandcric, H, sont invites à se rendre, 
Ie26 février 4 10 h. l|2 précises, au palais 
du Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, et à se trouver à l'assem-
blée dans laquelle de juge-commissaire doit 
les consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics [N« 4398 du gr.]; 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MOJOX (Louis), lab. de bijoux do-
rés, rue Meslay, î8, le 26 février à 9 heures 
[X° 8027 du gr.]; 

De dame veuve LECACHEUX dite danie 
SENEGAL, mde de modes, place ravale, 9, 
le 26 février à 10 heures t]2 [N» 7916 du gr.]; 

Du sieur DF.MORE (A'apolèon-Guillaumeï, 
serrurier, a Grenelle, le 26 février à 18 heu-
res i[2fN» 7978 du gr.]; 

Du sieur l '.OUi .ET ,Jcan-Baptiste), passe-
mentier, rue St -Denis, i2t, le 26 février à 10 
heures i|2 IX» W2i du gr .J; 

Du sieur RABION (Etienne-Feniinan 1), 
parfumeur-coilfeur, passage de l'Entrepôt, i, 
le 25 février à to heures i|2 [N» 8019 du gr.]; 

Du sieur DUilOl'T, nég., rue Chélillon, 4, 
fte 26 février à 10 heures 1(2 [N» 572-2 du gr.] 

t our itrs procidé , sous la présidence dt 
M le jii

n
-c-commissaîre, aom vérijïcation et 

affirrrtaiinH de leurs créances t 

HOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalabUtifcenl 
léuri litres i MM. les syndic». 

CONCORDATS. 

Du sieur IIAX1IE (Alfred), md de brode 
ries, cité Bergère, i bis, le ïfl février à s 
heures [S» 3717 du gr .J; 

Du sieur CUMKARD
 v

Pierre-Anloine), anc 
cari ioi , ruo Richelieu, 42, le 26 février a 9 

| heures [N» 7039 du gr.]; . 
 ■ ■ ■ 

Du sieur LASXIER (Alexis), épicier-carrier, 
à Montrouge, le 26 février à H heures [X° 
7850 du gr.]; 

Du sieur SP1N, menuisier, rue Bichal, 1 et 
3, le 26 février à il heures [X» 7813 du gr.]; 

Du sieur DAV1D-.MASSON (Jean-Baptiste), 
limonadier, rue Richelieu, 26, le 26 février à 

heure I|3 [8» 7939 du gr.]; 

Du sieur ROI X (Edouard), md /le vids, rue 
du Helder, I le 2« février a l heure l|2 [N» 
7681 du gr .j; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur ta forma.-
tion du concordat, vut, s'il y a lieu, s 'enten-
dre déclarer en état d'union, si, dans ce der-
nier cas, être imméiiiiîtemen t consu Ités tant sur 
les faits de ta gestion ttuesur l'utilité du main-
tien ou du remplacement 4*4 syndics. 

Noti . Il ne sera sdmic que loi «réaneleri 
reonnui. 

PRODUCTION DE TITBiÉS. 

tant invites h produire, dans le délai dt 
vingt jours, ■■ dater de ce jour, leurs titres d< 
réances, accompagnés d'un boreUrtau sur pu 

pier timbré, indicatif dr.s sommes i réclavier. 
MM. les créanciers : 

nu sieur DELIME (Hippôlyle-François), 
cordonnier, rue Duphot, 4, entre les mains 
de M. Ilerou, faub. Poissonnière, 14, syndic 
de la faillite [X» 8131 du gr.]; 

Du sieur GAI 7.ARD (Alexandre), boulan-
ger, rue Levert, i, à Belleville, entre le: 
mains de M llenrionnet, ruo Cadet, 13,sjn 
die de la faillite [.V 8^29 du gr.]; 

Du sieur MARTIN (Philippe), ent. de bâli— 
mens, rue de Ghaillol, 48, entre les mains de 
M. Decagny, rue Thévenol, 16, syndic de la 
faillite [S" 8127 dugr.); 

De dame veuve Bl/.OUARD, tenant maison 
meublée, rue d'Amboise, 10, entre les mains 
do M. Sergent, rue des Filles-bl-Thomas, 17, 
syndic de la taillile (N° 8122 du gr.J; 

De Dlle BAVOIL, tenant l'auberge du Che-
val Rouge, a Gharonne, entre les mains de 
H. llellet.rue Paradis-Poissonnière, 56, syn-
dic de la Taillile [ N» si 1 5 du gr .J; 

Du sieur DURAND LOVSELEUR (Eugène), 
md de vins en gros, a Montrouge., entre les 
mains de M. Boulet, passage Saulnier, 16, 

syndic de la faillite [M» 81 13 du gr.]; 

Des sieurs DAGRON el SARRE, mds d'arti-
cles pour tailleurs, rue Groix-des-Petils-
champs, 21. enlre les mains ds M. Breuillard, 
rue de Trévise, 6, syndic de la faillite [»» 
8103 du gr.l; 

Du sieur ROITEL (Jules-Anloine-Xapo-
lèon md de comestibles, ruede la Ghausséc-
d'Antin, 15, entre les mains de M. Morard, 

rue Montmartre, 173, syndic de la faillite [N° 
8t87 du gr.J; 

De Dlle ODZOUF. tenant liotel meublé, rue 
de Mulhouse, 3, enlre les mains de M. Ser-
gent, rue des l'illes-St-Thomas, 17, syndic de 
la faillite jN° 8086 du gr.]; 

é>our, en conformité de l'article ^§3 de la 
loi du a8 mai i838, être procédé h la rêrifi-

catiitn des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce délai, 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancier» composant l'union de la 
faillite du sieur CAMUS (Thomas-Césalre), 
md de porcelaine, r. St-I.azaro, 10, sont invi-
tés à se rendre, le 26 lévrier à loheures IJÏ 

précises , au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément a l'art. 537 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compte définilifqui 
sera rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions el donner leur avis sur l'excu-
stabilité du failli [X» U9U4 du gr .J. 

RÉHABILITATION. 

Le sieur Jean- Baptiste- Adolphe Aineitoe 
DE LEOTAUD, ancien officier des gardes du 
corps, aujourd'hui négociant, demeurant à 
Paris, quai Saint-Rlicbel, 11, a formé devant 
la Cour royale de Paris sa demande en n-na 
bililalion. 

Tout créancier qui n'aurait pas élé payé 
intégralement de n créance, cn principal, 
intérêts et frais, et toute autre partie inté-
ressée, pourra, pendant deux mois, a comp-
ter de ce jour, former opposition A la réha-
bilitation pur un simple acte au greffe, ap-
puyé de pièces justificatives, conformément 
a l'article 608 du Code de commerce. 

Le greffier du Tribunal de commerce. 

Mm*. 

ASSEMBLÉES DU 22 FEVRIER 1848. 

NEUF HEURES : Grcaux, confiseur-distilla-
teur, vérif. — Budy, fonte étaméc, clôt.— 
Trocquet, conslr. de bàtiin. , i.t. — Saint-
liiquier, remplae. milit., conr. 

DIX HEURES l|2 : Gabel, table d'hôte, synd.-
Blanchet, grainetier, vérif.— V» Blanche!, 
confiseur, id — Guinard, neg. en vins, 
elèi! — Lefebvre-Dubour, quincaillcr, id, 
— Goèsin, corroyour, id, — Dlle Crapart, 
lingère, conc. — Vassuur, nég. eu vins, 
rem. à huit. — V» Decaigny, marrh. de 
nouv., id. 

MIDI : llaraquin, horticulteur, synd. — Pec-
lers et 6», mardi, de couleurs, id.—Meyer, 
charron-forgeron, clôt. — Dame Branger, 
mardi, de nouv., id. — Vanlini et C», hô-
tel meub'é, id. 

CM ; uni'Ri: t |2 .■ cliarpentier, restaurateur, 
synd. — Têtard, menuisier, id. — Jlunier, 
mardi, de vins Iraiteur, id. — Dénéries, 
maison garnie et ertaminct, id. — Dupray, 
chapelier, id.— Jacquillal, serrurier, vérif. 
— Didiot, md de vins, clol. — Paris aîné, 
boulanger, id. — «ouchonnel, ent. débat., 
id. — Miriïiont, chaudrODnier, conc —Du-
leille, épicier, id. 

TROIS HEURES : V' Osmout, lingère, synd — 
Hardy, fab. de portefeuilles, vérif. — Bru-
net, mardi, de cuirs, clôt. — Simone!, 
nourrisseur, conc. — Severin père el fils, 
corroyour, rrni. a huit. — Lamy de Ville-
chère, usine à gaz, vérif. — Luce, paveur, 
clôt. — Danré, plombier, id. 

ans, rue du Bac, 120. - M-Cuitol I1JJ 

rue Saint-Benoit, 6. - M. M
0

™?'
ut

0t 
rue de la Chaise, 28, - Mme u „. 
Guiliau, 72 ans, boulevarl Montpar 

— Mme Dumouchel, 47 ans, rut 
- Mme de Guise, 30 a.nM"

e
,
a

" L me* 
St-Jacques, 55. - M, N^^îlJSr*» 
Pot-de-Ker, 9 ou 5. — Mlle Beisseau. 

Jacque», 218, 

Du 19 février 1818. — M. Goddet, 69 ans, 
rucGodol-Mjuroj, le. — Mlle Taylor, loans, 
avenue Chateaiibriaiit, u. — M. Lotd, 4» ans, 
iVénde Châtealilmaiit, 6. — Mme veuve Le-
grand, 69 ans, rue de la Gliaussée-d'Antin, 
37. - Mlle Picacho, u ans, rue d'Angoulême, 
22. — Mme veuve Deveaux, 81 ans, rue de 
la Ghaussèc-d Antin. 27. — M. Raimbeauit, 
25 an», rue de Grainmont, la. —Mlle Perret. 
23 ans, rue Tailbout, 8. — M. Gilles, 50 ans 
rue du l aubourg-Sl-Marlin, M2,—Mme veu-
ve Milliard, 70 on», rue l'aubourg-St-Martin 
T6. — M Moreau, 59, rue du Faubourg-St 
Antoine, 206. — M. Vinel, 82 aus, rue du 
Faubourg St-Antoine, 158. — M. Dubois, 83 

9«nm «> 21 Vévri*^ 

ïî 
Cinq •/», o«dM. <■. t* ■"' i,,, 
Quatre 6 /0 louin. du f f^„. 
Troi» 0/0, JouiM. du « de*»»»" 
Troi» 0/0 (emprunt 184»;. 

s «ions de la Banque 
Rente de la Villa.- - ■ -
Obligation» de la TUIO. 
Caisse hypothécaire- • v^'i 
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Gai«ie Gannoron, «. l

t
»
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 "
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4 Canaux avec prima* 
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Février i8i8 t, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-M ATHORINS, 18. 

Pour légalisation de la »ignatur«V^.^^.nti 
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